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DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE  

 
CADRE DE LA DÉLÉGATION CONSENTIE PAR LE  

 
CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE  

 
L’ARTICLE L. 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES  

 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

 
 

 

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CONVENTION PRECAIRE ET REVOCABLE D’UNE MAISON SITUEE 57 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 
Désignation d’un occupant  
Perception d’une redevance 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-22, 
 
Vu la délibération municipale du 25 mai 2020, exécutoire le 26 mai 2020, donnant délégation au Maire dans 
certains domaines de l’administration communale, et notamment pour décider la conclusion et la révision du 
louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans (alinéa 5),  
 
Vu la délibération du 22 juin 2020, exécutoire le 23 juin 2020, autorisant les subdélégations dans le cadre de 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu que la ville de Saint-Cyr-sur-Loire est propriétaire de la parcelle bâtie cadastrée AV n° 489 (403 m²) dans le 
Périmètre d’Etude numéro 13 sise 57 avenue de la République en vertu d’un acte de vente reçu par Maître 
Jacques VAUTIER, notaire à JOUE-LES-TOURS, le 06 janvier 2016,   
 
Considérant que l’acquisition de la parcelle cadastrée du bien susvisé est une réserve foncière en vue d’une 
réalisation future sur le Périmètre d’Etude numéro 13,  
 
Considérant la demande de Madame Axelle LAGUIDE, pour occuper cette maison,  
 
Considérant qu’il relève de la compétence de Monsieur le Maire de désigner l’occupant conformément à la 
délégation reçue,  
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D É C I D E 
 
ARTICLE PREMIER : 
 
Une convention d’occupation précaire est conclue avec Madame Axelle LAGUIDE, pour lui louer la maison située 
57 avenue de la République, cadastrée section AV n°489 avec effet au 1er avril 2022 pour une durée de 2 ans, 
soit jusqu’au 30 mars 2024.   
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
La redevance mensuelle de cette maison est fixée à 550,00 €.  
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Il est rappelé qu’en raison de la destination de l’immeuble, celle de réserve foncière, l’occupation s’effectue à titre 
purement précaire et révocable, la Commune gardant la faculté de reprendre les lieux sous réserve d’un préavis 
d’un mois.  
 
L’occupant prendra le logement en l’état et en aucun cas il ne pourra demander à la ville des mises en 
conformité. 
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et acquisitions foncières sera chargé de signer la 
convention correspondante.   
 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la commune est chargé de l’exécution de la présente décision qui 
sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la 
Collectivité et dont un extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 
 Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 25 février 2022, 
Exécutoire le 25 février 2022. 
 

PETITE ENFANCE 
Tarifs publics 2022 
Accueil collectif (Souris Verte et Pirouette) 
Participation des familles 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 
 
Vu la délibération municipale du 25 mai 2020, exécutoire le 26 mai 2020, donnant délégation au Maire dans 
certains domaines de l’administration communale, et notamment pour fixer les tarifs publics (alinéa 2), 
 
Vu la délibération du 22 juin 2020, exécutoire le 23 juin 2020, autorisant les subdélégations dans le cadre de 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu la délibération municipale du 9 septembre 2002, exécutoire le 20 septembre 2002, décidant de fixer les tarifs 
par référence aux barèmes de la Caisse d’Allocations Familiales, et ce dans le cadre du contrat enfance, 
 
Vu la délibération municipale du 10 juillet 2006, exécutoire le 26 juillet 2006, créant une catégorie tarifaire pour 
l’accueil occasionnel des enfants des familles domiciliées hors Saint-Cyr-sur-Loire ou travaillant à Saint-Cyr-sur-
Loire dans les structures dédiées à la petite enfance, 
 
Vu la délibération en date du 18 septembre 2006, exécutoire le 29 septembre 2006, décidant la création d’une 
nouvelle catégorie tarifaire pour l’accueil d’urgence des enfants dans les structures dédiées à la petite enfance, 
 
Vu la délibération municipale du 30 janvier 2012, exécutoire le 7 février 2012, autorisant le paiement des heures 
réalisées dès la première minute en cas de dépassement du contrat, 
 
Considérant qu’il y a lieu de fixer les droits et tarifs publics des services de la Petite Enfance à compter du 1er 
janvier 2022, 
 
Sur proposition de la Commission de la Jeunesse – Enseignement – Loisirs – Petite Enfance du mercredi 16 
février 2022, 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER  : 
 
Les tarifs des structures dédiées à la petite enfance sont les suivants : 
 

 Accueil collectif  Souris Verte……………..cf annexe 1 
 Accueil collectif  Pirouette………..………..cf annexe 2 

 
ARTICLE DEUXIEME : 

 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera inscrite au 
registre des délibérations du Conseil Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la collectivité et dont 
un extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville.  

Une ampliation sera adressée à : 
 
 Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité. 
Transmis au représentant de l'Etat le 25 février 2022, 
Exécutoire le 25 février 2022. 
 

VIE CULTURELLE 
LIVRE « SAINT-CYR-SUR-LOIRE : UNE COMMUNE A LA RECHERCHE DE SON PASSE » 
MISE A JOUR DE LA DECISION DU MAIRE DU 24 FEVRIER 2015 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-22, 
 
Vu la délibération municipale du 25 mai 2020, exécutoire le 26 mai 2020, donnant délégation au Maire dans 
certains domaines de l’administration communale, et notamment pour fixer les tarifs publics (alinéa 2), 
 
Vu la délibération du 22 juin 2020, exécutoire le 23 juin 2020, autorisant les subdélégations dans le cadre de 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu la délibération municipale en date du 26 février 1990, exécutoire le 28 mars 1990 sous le  
n° 4358 décidant de recourir à la souscription pour financer l’édition par la ville du livre « Saint-Cyr-sur-Loire, une 
commune à la recherche de son passé » et de créer à cet effet les tarifs correspondants, 
 
Vu la décision du Maire en date du 25 avril 1990, exécutoire le 25 avril 1990 sous le n° 6117, fixant les tarifs de 
vente et la répartition desdits ouvrages, 
 
Vu la décision du Maire en date du 10 mai 2004, exécutoire le 18 mai 2004, définissant la répartition des 
ouvrages restants, 
 
Vu la décision du Maire en date du 22 septembre 2011, exécutoire le 23 septembre 2011, fixant un nouveau tarif, 
 
Vu la décision du Maire du 24 février 2015 exécutoire le 24 février 2015, définissant la répartition des ouvrages 
restants, 
 
Considérant qu’il convient de revoir cette répartition, 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER  : 
  
La répartition des 73 ouvrages restants en édition ordinaire est la suivante : 

- 43 exemplaires réservés pour la commune à des fins de remise lors de fêtes et cérémonies, 
- 30 exemplaires mis en vente. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Les tarifs de ces ouvrages sont inchangés, à savoir 15,00 € l’unité pour l’édition ordinaire. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les recettes provenant de la vente de ces ouvrages seront portées au budget communal –chapitre 70 – article 
7062. 

Elles seront versées sur la régie de recettes ouverte à la direction des services culturels par arrêté municipal 
n°90-38 du 18 janvier 1990, exécutoire le 6 février 1990, sous le n° 1696. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera inscrite au 
registre des délibérations du Conseil Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont 
un extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel-de-Ville. 

Une ampliation sera adressée à : 
 
 Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité, 
 Monsieur le Receveur Municipal. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 14 mars 2022, 
Exécutoire le 14 mars 2022. 
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DÉLIBERATIONS 

 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 
 

 
 

INTERCOMMUNALITÉ – AFFAIRES GÉNÉRALES – FINANCES 
ET RESSOURCES HUMAINES – SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 SYSTÈMES D’INFORMATION 
 

2022-03-101 
AFFAIRES GÉNÉRALES 
ACTIONS DE FORMATION EN DIRECTION DES ÉLUS 
BILAN 2021 ET PERSPECTIVES ANNÉE 2022 
 
Monsieur VALLÉE, Adjoint délégué aux Affaires Générales, présente le rapport suivant : 
 
L’article L2123-12 du Code Général des Collectivités Territoriales rappelle un certain nombre de dispositions, 
notamment en ce qui concerne les conditions d’exercice des mandats locaux. 
 
La loi vise à favoriser l’accès aux fonctions électives locales et à assurer une meilleure représentation de la 
diversité de la société française dans les assemblées, en permettant aux élus de mieux concilier leur mandat 
avec leur activité professionnelle et leur vie personnelle et familiale. Elle vise également à fournir aux élus les 
moyens d’exercer leurs compétences. 
 
Le texte consacre la formation en prévoyant diverses dispositions susceptibles de permettre son renforcement. 
L’objectif sur ce point est de favoriser l’utilisation concrète par tous les élus de leur droit à la formation, 
grâce à, d’une part, une délibération obligatoire des assemblées locales en début de mandature pour fixer les 
orientations de la formation et déterminer l’utilisation des crédits, d’autre part, un débat annuel. 
 
En ce qui concerne Saint-Cyr-sur-Loire, le budget des élus prévoit chaque année l’inscription d’une ligne de 
crédit afin de permettre aux membres du Conseil Municipal qui le souhaitent de faire de la formation. Ce crédit, 
inscrit à l’article 6535, varie selon les années et d’une manière générale est suffisant pour répondre aux 
demandes.  
 
De l’information est diffusée régulièrement aux élus sur les formations proposées tout au long de l’année par 
différents organismes publics ou privés. 
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L’Association des Maires d’Indre-et-Loire met par ailleurs en place chaque année de nombreuses sessions 
d’information à destination des élus pour les accompagner dans l’exercice de leur mandat. Les thématiques sont 
transmises à chaque élu par le Cabinet du Maire. 
 
Il est proposé pour cette mandature de poursuivre les actions engagées et privilégier pour cette année 2022 
toutes les formations d’approche à l’exercice du mandat municipal. 
 
En ce qui concerne l’année 2021, le budget a permis l’action de formation suivante : 
 
Association des Maires d’Indre-et-Loire (AMIL – Tours) 
 

 Les fondamentaux de la commande publique 
Le jeudi 14 janvier 2021 de 9h30 à 12h30 à Parçay-Meslay 
Bénéficiaires : 
Daniel JOUANNEAU, Conseiller Municipal 
Thierry DAVAUT, Conseiller Municipal 
Frais de formation : 20,00 € 

 

 Préparation au budget 
Le jeudi 11 février 2021 de 9h30 à 16h45 - Visioconférence 
Bénéficiaire : 
Christian VRAIN, Adjoint 
Frais de formation : 150,00 € 

 

 L’élu et les troubles du voisinage 
Le mardi 2 mars 2021 de 9h30 à 16h30 à Saint-Roch 
Bénéficiaire : 
Annie TOULET, Conseillère Municipale 
Frais de formation : 150,00 € 

 

 Les relations communes / associations 
Le lundi 15 mars 2021 de 9h00 à 16h30 à Langeais 
Bénéficiaires : 
Daniel JOUANNEAU, Conseiller Municipal 
Françoise LESAGE, Conseillère Municipale 
Frais de formation : 300,00 € 
 

 Assainissement, de la loi à la station d’épuration 
Le jeudi 27 mai 2021 de 10h00 à 16h00 à Beaumont-Louestault 
Bénéficiaire : 
Daniel JOUANNEAU, Conseiller Municipal 
Frais de formation : 150,00 € 
 

 Les pouvoirs de police du Maire 
Le vendredi 10 décembre 2021 de 9h30 à 16h30 à Bléré 
Bénéficiaire : 
Stéphanie VALARCHER, Conseillère Municipale 
Frais de formation : 150,00 € 

 

La commission Intercommunalité – Affaires Générales - Finances - Ressources Humaines - Sécurité Publique – 
Systèmes d’Information a examiné ce dossier lors de sa réunion du jeudi 10 mars 2022 et a émis un avis 
favorable. 
 
Il est en conséquence proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
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1) Prendre acte du bilan des formations dispensées aux élus en 2021, 
 
2) Prendre acte des orientations proposées pour 2022, 
 
3) Rappeler que les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal, chapitre 65, article 6535, CAB 100. 

 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
 

2022-03-103A 
FINANCES 
BUDGET PRIMITIF 2022 
BUDGET PRINCIPAL 
 
Sur le rapport de Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la 
commission Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique 
et Systèmes d’Information, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après avoir entendu l’exposé sur le Budget Primitif 2022, 
 
- Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, 
 
- VOTE le BUDGET PRIMITIF 2022 DE LA COMMUNE par chapitre et opération en investissement et par 

chapitre en fonctionnement. 
 
Il arrête celui-ci aux sommes suivantes : 19 927 867 € en fonctionnement et 9 084 912 € en investissement, 
(14 546 165,50 € en tenant compte des restes à réaliser et de la reprise des résultats de l’année 2021). 
 
Pour réaliser l’équilibre, il est nécessaire de mettre en recouvrement une somme de 10 900 000 € correspondant 
aux impôts (taxe d’habitation, taxe sur le foncier non bâti, taxe sur le foncier bâti). 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 5 avril 2022, 
Exécutoire le 5 avril 2022. 
 

2022-03-103B 
FINANCES 
BUDGET PRIMITIF 2022 
BUDGET ANNEXE ZAC BOIS RIBERT 
 
Sur le rapport de Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la 
commission Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique 
et Systèmes d’Information, 
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Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,  
 
 APPROUVE LE BUDGET ANNEXE 2022 relatif à la « ZAC Bois Ribert », arrêté aux sommes suivantes : 

8 006 924,20 € en dépenses et recettes de fonctionnement et 6 904 673,55 € en dépenses et recettes 
d’investissement. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 7 avril 2022, 
Exécutoire le 7 avril 2022. 
 

2022-03-103C 
FINANCES 
BUDGET PRIMITIF 2022 
BUDGET ANNEXE ZAC CHARLES DE GAULLE 
 
Sur le rapport de Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la 
commission Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique 
et Systèmes d’Information, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,  
 
 APPROUVE LE BUDGET ANNEXE 2022 relatif à la « ZAC Charles de Gaulle », arrêté aux sommes 

suivantes : 3 960 142,00 € en dépenses et recettes de fonctionnement et 4 110 740,00 € en dépenses et 
recettes d’investissement. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 7 avril 2022, 
Exécutoire le 7 avril 2022. 
 

2022-03-103D 
FINANCES 
BUDGET PRIMITIF 2021 
BUDGET ANNEXE ZAC MÉNARDIÈRE-LANDE-PINAUDERIE 
 
Sur le rapport de Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la 
commission Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique 
et Systèmes d’Information, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,  
 
 APPROUVE LE BUDGET ANNEXE 2022 relatif à la « ZAC Ménardière-Lande-Pinauderie », arrêté aux 

sommes suivantes : 44 977 061,00 € en dépenses et recettes de fonctionnement et 34 523 680,00 € en 
dépenses et recettes d’investissement. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 7 avril 2022, 
Exécutoire le 7 avril 2022. 
 

2022-03-103E 
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FINANCES 
BUDGET PRIMITIF 2022 
BUDGET ANNEXE ZAC CROIX DE PIERRE 
 
Sur le rapport de Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la 
commission Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique 
et Systèmes d’Information, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,  
 
 APPROUVE LE BUDGET ANNEXE 2022 relatif à la « ZAC Croix de Pierre », arrêté aux sommes suivantes : 

4 210 118,00 € en dépenses et recettes de fonctionnement et 6 446 899,34 € en dépenses et recettes 
d’investissement. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 7 avril 2022, 
Exécutoire le 7 avril 2022. 
 

2022-03-103F 
FINANCES 
BUDGET PRIMITIF 2022 
BUDGET ANNEXE ZAC DE LA ROUJOLLE 
 
Sur le rapport de Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la 
commission Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique 
et Systèmes d’Information, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,  
 
 APPROUVE LE BUDGET ANNEXE 2022 relatif à la « ZAC de la Roujolle », arrêté aux sommes suivantes : 

3 294 150,00 € en dépenses et recettes de fonctionnement et 5 593 333,63 € en dépenses et recettes 
d’investissement. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 7 avril 2022, 
Exécutoire le 7 avril 2022. 
 

2022-03-103G 
FINANCES 
BUDGET PRIMITIF 2022 
BUDGET ANNEXE CŒUR DE VILLE II 

 
Sur le rapport de Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la 
commission Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique 
et Systèmes d’Information, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,  
 



 
 
 

20

 APPROUVE LE BUDGET ANNEXE 2022 relatif au « Cœur de Ville II » arrêté aux sommes suivantes : 
2 180 010,00 € en dépenses et recettes de fonctionnement et 2 180 010,00 € en dépenses et recettes 
d’investissement. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 7 avril 2022, 
Exécutoire le 7 avril 2022. 
 

2022-03-103H 
FINANCES 
BUDGET PRIMITIF 2022 
BUDGET ANNEXE ZAC EQUATOP LA RABELAIS 
 
Sur le rapport de Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la 
commission Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique 
et Systèmes d’Information, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,  
 
 APPROUVE LE BUDGET ANNEXE 2022 relatif à la « ZAC Equatop la Rabelais » arrêté aux sommes 

suivantes : 
1 335 613,28 € en dépenses et recettes de fonctionnement et 527 170,27 € en dépenses et recettes 
d’investissement. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 7 avril 2022, 
Exécutoire le 7 avril 2022. 
 

2022-03-104 
FINANCES – IMPÔTS LOCAUX 2022 
DÉTERMINATION DES TAUX 
TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES 
TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS NON BÂTIES 
 
Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique et Systèmes 
d’Information, présente le rapport suivant : 
 
Depuis 2021, le Conseil Municipal doit se prononcer uniquement sur la variation des taux de taxes foncières 
bâties et non bâties. 
 
 
 
 
 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de fixer les taux de la fiscalité 2022 comme suit : 
 

 
TAXES MÉNAGES 

 
TAUX 2021 

 

 
PROPOSITIONS 

2022 
 
TAXE D’HABITATION* : gel du taux sans modulation possible  

 
14,16 % 

 
14,16 %* 
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(pas de vote) 

TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES 33,09 % 33,09 % 

TAXE SUR LE FONCIER NON BATI 42,69 % 42,69 % 

 
* Pas de vote de ce taux ; la taxe d’habitation concernera encore les résidences secondaires, les logements 
vacants et les locaux concernés par la fin de la réforme de la taxe d’habitation jusqu’en 2023).  
 

 
 
Le rapport entendu, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment ses articles 1636 B sexies, 1636 B septies, 1639 A 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- Fixe le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties pour l’exercice 2022 à 33,09 % 
- Fixe le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties pour l’exercice 2022 à 42,69 % 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 4 avril 2022, 
Exécutoire le 4 avril 2022. 
 

2022-03-105A 
FINANCES – BUDGET PRIMITIF 2022 
SUBVENTIONS ACCORDÉES AUX ASSOCIATIONS 
 
Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique et Systèmes 
d’Information, présente le rapport suivant : 
 
De nombreuses associations à caractère artistique, culturel, social, sportif et autre, contribuent par leurs actions 
ou leurs résultats à promouvoir l’art, la culture, le sport et le social au niveau communal, voire même au-delà. 
 
En conséquence, il a été décidé d’attribuer les subventions suivantes : 
 

LIBELLÉ MONTANT 

Campus des Métiers & de l'Artisanat 37  1 600,00 € 

C.F.A - BTP St Pierre des Corps  720,00 € 

Coop. scolaire école maternelle Charles PERRAULT 250,00 € 

Coop. scolaire école maternelle PERIGOURD  250,00 € 

Coop. scolaire école maternelle Honoré de BALZAC 250,00 € 

Coop. scolaire école élémentaire PERIGOURD  250,00 € 

Coop. scolaire école élémentaire Anatole FRANCE 250,00 € 

Coop. scolaire école élémentaire ENGERAND (en réserve) 250,00 € 

Asso. Sportive Collège BECHELLERIE 200,00 € 
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Asso. Sportive Collège BERGSON (en réserve) 200,00 € 

Union des Délégués Département.de l'Education Nationale 120,00 € 

SOUS-TOTAL : Madame BAILLEREAU 4 340,00 € 

Comité Personnel Communal 4 000,00 € 

Familles Victimes des Accidents de la Circulation 300,00 € 

La Prévention Routière  200,00 € 

Protection Civile 37 4 500,00 € 

SPA de Luynes 1 000,00 € 

SOUS-TOTAL : Monsieur BOIGARD 10 000,00 € 

Commerçants des marchés de Touraine 600,00 € 

SOUS-TOTAL :  Monsieur GILLOT 600,00 € 

AIDES 200,00 € 

APF France Handicap 250,00 € 

Banque alimentaire de Touraine  3 000,00 € 

Bibliothèques sonores de l'Asso. des Donneurs de voix 250,00 € 

Les Blouses Notes 300,00 € 

Les Blouses Roses Animation Loisirs à l’Hôpital 300,00 € 

Conciliateurs de justice et cour d’appel d’Orléans 150,00 € 

Foyer Aide Médicalisé la confluence 1 500,00 € 

Mouvement National Addictions-Alcool Vie Libre 200,00 € 

Ob' in Tours 200,00 € 

Planning familial 37 900,00 € 

Les Petits Frères des Pauvres (en réserve) 250,00 € 

Resto-Relais du Cœur d'Indre & Loire 900,00 € 

Secours Catholique Réseau Caritas 500,00 € 

Valentin HAUY 250,00 € 

Visite des Malades dans Ets Hospitaliers 100,00 € 

SOUS-TOTAL : Madame JABOT 9 250,00 € 

ARAC Asso.de Recherche pour l'Art Contemporain 10 000,00 € 

Art et Poésie 300,00 € 

Capharnaüm Théâtre 800,00 € 

Ciné Off 1 300,00 € 

Compagnie du Bonheur 1 000,00 € 

Ensemble Vocal de la Perraudière 1 600,00 € 

Festhéa 9 500,00 € 

Festival de Théâtre du Val de Luynes (en réserve) 2 500,00 € 

Les moments musicaux de Touraine 3 000,00 € 

Théâtre de l’Ante (en réserve) 1 000,00 € 

La Troupe d'Utopistes 500,00 € 
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SOUS-TOTAL : Monsieur LAVILLATTE 31 500,00 € 

Asso National des Anciens Combattants & Amis de la Résistance 150,00€ 

Asso National Membres Ordre National du Mérite 800,00 € 

Asso. Touraine France-Slovénie 300,00 € 

Comité Entente Anciens Combat. & Victimes Guerre (ACVG) 700,00 € 

Comité Indre et Loire du Concours National de la Résistance & de la Déportation 100,00 € 

Comité des villes jumelées 3 000,00 € 

Conservatoire Patrimoine Broderie de Touraine 200,00 € 

Hommes & Patrimoine 1 240,00 € 

TOPOU pour Alain 500,00 € 

SOUS-TOTAL : Madame LEMARIE 6 990,00 € 

Amicale des pêcheurs de St-Cyr/Loire 450,00 € 

Amicale de pétanque de St-Cyr/Loire 350,00 € 

Le bonheur est dans le chai 150,00 € 

Bridge Club 1 000,00 € 

Club Equestre Grenadière St Cyr 10 000,00 € 

Etoile bleue St Cyr 54 000,00 € 

Judo - St Cyr 10 500,00 € 

JUJITSU - St Cyr 1 000,00 € 

Passe ma danse 500,00 € 

Réveil Sportif St Cyr 185 000,00 € 

Saint-Cyr Touraine Agglo Handball 34 000,00 € 

AS MFCGYM 500,00 € 

SOUS-TOTAL : Monsieur MARTINEAU 297 450,00 € 

Amicale des petits jardiniers "la Tranchée St-Cyr" 700,00 € 

Sauve qui Plume 400,00 € 

Ste d'Horticulture de Touraine "Val de Choisille" 280,00 € 

SOUS-TOTAL : Monsieur VRAIN 1 380,00 € 

RELIQUAT ENVELOPPE 1 490 ,00 € 

TOTAL ENVELOPPE 363 000,00 € 

 
 
La commission Intercommunalité – Affaires Générales – Finances - Ressources Humaines – Sécurité Publique – 
Systèmes d’Information, lors de sa séance du lundi 7 mars 2022, a examiné l’ensemble des demandes et a émis 
un avis favorable à l'attribution de ces subventions représentant un total de 363 000,00 €. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal, de bien vouloir : 
 
1) Attribuer ces subventions aux associations énumérées ci-dessus pour un montant total de 363 000,00 €, 

 
2) Dire que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2022, Chapitre 65, article 6574. 
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Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
 

2022-03-105B 
FINANCES – BUDGET PRIMITIF 2022 
TRANSPARENCE DES AIDES FINANCIÈRES VERSÉES PAR LA COMMUNE – SUBVENTION 2022 
CONVENTION BIPARTITE ENTRE LE RÉVEIL SPORTIF ET LA COMMUNE 
 
Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique et Systèmes 
d’Information, présente le rapport suivant : 
 
Selon le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, l'autorité 
administrative qui attribue une subvention doit, lorsque celle-ci dépasse un seuil fixé à 23 000,00 €, conclure une 
convention avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l'objet, le montant et les conditions 
d'utilisation de la subvention attribuée. 
 
Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l'organisme de droit privé bénéficiaire doit 
produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la 
subvention. Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la subvention 
dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée. Le budget et les comptes de tout 
organisme de droit privé ayant reçu une subvention, la convention prévue au présent article et le compte rendu 
financier de la subvention doivent être communiqués à toute personne qui en fait la demande par l'autorité 
administrative ayant attribué la subvention ou celles qui les détiennent, dans les conditions prévues par la loi n° 
78-753 du 17 juillet 1978 (texte relatif à la communication des documents administratifs). 
 
Une association sportive est, compte tenu du montant de la subvention octroyée au titre de l'année 2022, 
concernée par cette obligation de conventionnement. Il s'agit du Réveil Sportif de Saint-Cyr-sur-Loire qui 
percevra au titre de cet exercice une subvention municipale d'un montant de 185 000,00 €. 
 
La commission Intercommunalité – Affaires Générales - Finances - Ressources Humaines - Sécurité Publique – 
Systèmes d’Information a examiné cette proposition lors de sa réunion du jeudi 10 mars 2022 et a émis un avis 
favorable à l’adoption de cette convention. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de convention, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante et tout document s’y rapportant. 
 

 
Le rapport entendu, 
 



 
 
 

25

Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
 

2022-03-105C 
FINANCES – BUDGET PRIMITIF 2022 
TRANSPARENCE DES AIDES FINANCIÈRES VERSÉES PAR LA COMMUNE – SUBVENTION 2022 
CONVENTION BIPARTITE ENTRE LE SCTAH ET LA COMMUNE 
 
Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique et Systèmes 
d’Information, présente le rapport suivant : 
 
Selon le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, l'autorité 
administrative qui attribue une subvention doit, lorsque celle-ci dépasse un seuil fixé à 23 000,00 €, conclure une 
convention avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l'objet, le montant et les conditions 
d'utilisation de la subvention attribuée. 
 
Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l'organisme de droit privé bénéficiaire doit 
produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la 
subvention. Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la subvention 
dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée. Le budget et les comptes de tout 
organisme de droit privé ayant reçu une subvention, la convention prévue au présent article et le compte rendu 
financier de la subvention doivent être communiqués à toute personne qui en fait la demande par l'autorité 
administrative ayant attribué la subvention ou celles qui les détiennent, dans les conditions prévues par la loi n° 
78-753 du 17 juillet 1978 (texte relatif à la communication des documents administratifs). 
 
Une association sportive est, compte tenu du montant de la subvention octroyée au titre de l'année 2022, 
concernée par cette obligation de conventionnement. Il s'agit du Saint-Cyr Handball qui percevra au titre de cet 
exercice une subvention municipale d'un montant de 34 000,00 €. 
 
La commission Intercommunalité – Affaires Générales - Finances - Ressources Humaines - Sécurité Publique – 
Systèmes d’Information a examiné cette proposition lors de sa réunion du jeudi 10 mars 2022 et a émis un avis 
favorable à l’adoption de cette convention. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de convention, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante et tout document s’y rapportant. 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
 

2022-03-105D 
FINANCES – BUDGET PRIMITIF 2022 
TRANSPARENCE DES AIDES FINANCIÈRES VERSÉES PAR LA COMMUNE – SUBVENTION 2022 
CONVENTION BIPARTITE ENTRE L’ÉTOILE BLEUE ET LA COMMUNE 
 
Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique et Systèmes 
d’Information, présente le rapport suivant : 
 
Selon le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, l'autorité 
administrative qui attribue une subvention doit, lorsque celle-ci dépasse un seuil fixé à 23 000,00 €, conclure une 
convention avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l'objet, le montant et les conditions 
d'utilisation de la subvention attribuée. 
 
Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l'organisme de droit privé bénéficiaire doit 
produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la 
subvention. Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la subvention 
dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée. Le budget et les comptes de tout 
organisme de droit privé ayant reçu une subvention, la convention prévue au présent article et le compte rendu 
financier de la subvention doivent être communiqués à toute personne qui en fait la demande par l'autorité 
administrative ayant attribué la subvention ou celles qui les détiennent, dans les conditions prévues par la loi n° 
78-753 du 17 juillet 1978 (texte relatif à la communication des documents administratifs). 
 
Une association sportive est, compte tenu du montant de la subvention octroyée au titre de l'année 2022, 
concernée par cette obligation de conventionnement. Il s'agit de l’Etoile Bleue qui percevra au titre de cet 
exercice une subvention municipale d'un montant de 54 000,00 €. 
 
La commission Intercommunalité – Affaires Générales - Finances - Ressources Humaines - Sécurité Publique – 
Systèmes d’Information a examiné cette proposition lors de sa réunion du jeudi 10 mars 2022 et a émis un avis 
favorable à l’adoption de cette convention. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de convention, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante et tout document s’y rapportant. 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
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2022-03-106A 
FINANCES – ACTUALISATION, OUVERTURE ET VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 
CONSTRUCTION DU GROUPE SCOLAIRE ANATOLE FRANCE-HONORÉ DE BALZAC SUR LE SITE DE 
MONTJOIE 
 
Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique et Systèmes 
d’Information, présente le rapport suivant : 
 
Par délibération en date du 14 novembre 2016, le Conseil Municipal a adopté le plan de financement prévisionnel 
du 3ème groupe scolaire sur le site de Montjoie.  
 
Pour mener à bien le financement de cette opération, il a été proposé d’ouvrir et de voter une autorisation de 
programme et des crédits de paiement (AP/CP) – voir délibération 2016-09-300A. 
 
Or, lorsque le Conseil Municipal vote des autorisations de programme (limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour le financement de l’investissement concerné), ces dernières doivent être de 
nouveau présentées par le Maire avec leur actualisation éventuelle (notamment pour les crédits de 
paiement, lesquels constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant l’exercice, pour 
la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme. Le budget de N ne 
tient compte que des crédits de paiement de l’année). Elles sont ensuite votées, par délibérations distinctes, lors 
de l'adoption du budget de l'exercice ou des décisions modificatives. 
 
L’objet de cette délibération est donc de procéder au vote de l’AP du 3ème groupe scolaire, telle qu’actualisée ci-
dessous (dernières situations et coût complémentaire de l’assurance dommage-ouvrage) :  
 

ancien montant 
montant 
actualisé

autofinancement 4 861 598

Vente foncier Balzac 1 056 000

FCTVA 1 400 000

subvention 1 142 402

emprunt 2 000 000

2 890 113 6 232 921 754 381 49 811

AUTORISATIONS DE PROGRAMME RESSOURCES

N° AP Objet de l'opération

Montant de l'A.P.

CA 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021
CP 2023 et au-

delà
nature du 

financement
montant Total A.P.

25 243 10 460 0002016/01
Ecoles Honoré de Balzac et 
Anatole France

8 900 000 10 460 000 0 1 080 451 149

CP 2022

55 302

 
 
Cette question a été examinée lors de la Commission Générale du jeudi 17 mars 2022, laquelle a émis un avis 
favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Voter l’autorisation de programme AP2016/01 GS MONTJOIE, ainsi que les crédits de paiement (AP/CP) tels 

qu’indiqués dans le tableau ci-dessus, 
 

2) Autoriser le Maire à liquider et mandater les dépenses correspondantes aux crédits de paiement 2022 
indiqués dans le tableau ci-dessus, 
 

3) Dire que les crédits seront prévus au chapitre 901 du budget primitif 2022. 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
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2022-03-106B 
FINANCES – ACTUALISATION, OUVERTURE ET VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 
RÉHABILITATION DE L’ANCIENNE MAIRIE 
 
Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique et Systèmes 
d’Information, présente le rapport suivant : 
 
Par délibération en date du 31 mars 2017, le Conseil Municipal a adopté le plan de financement prévisionnel de 
la réhabilitation de l’ancienne mairie.  
 
Pour mener à bien le financement de cette opération, il a été proposé d’ouvrir et de voter une autorisation de 
programme et des crédits de paiement (AP/CP) – voir délibération 2017-05-102H. 
 
Or, lorsque le Conseil Municipal vote des autorisations de programme (limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour le financement de l’investissement concerné) ces dernières doivent être de nouveau 
présentées par le Maire avec leur actualisation éventuelle (notamment pour les crédits de paiement, lesquels 
constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant l’exercice, pour la couverture des 
engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme. Le budget de N ne tient compte que des 
crédits de paiement de l’année). Elles sont ensuite votées, par délibérations distinctes, lors de l'adoption du 
budget de l'exercice ou des décisions modificatives. 
 
L’objet de cette délibération est donc de procéder au vote de l’AP de la réhabilitation de l’ancienne mairie, telle 
qu’actualisée ci-dessous ; sont intégrés : la fin des travaux, la mise en lumière du bâtiment, la sonorisation et 
divers mobiliers :  
 

ancien montant 
montant 
actualisé

autofinancement 1 149 937

Subvention 868 063

FCTVA 484 000

emprunt 1 040 400

8 730 247 870

AUTORISATIONS DE PROGRAMME RESSOURCES

N° AP Objet de l'opération

Montant de l'A.P.

CA 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021
CP 2023 et au-

delà
nature du 

financement
montant Total A.P.

2017/01 Réhabilitation de l’ancienne Mairie 3 120 000 3 542 400 0 0 0

CP 2022

1 523 395 1 255 714 6 844 3 542 400499 847

 
 
Cette question a été examinée lors de la Commission Générale du jeudi 17 mars 2022, laquelle a émis un avis 
favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Voter l’autorisation de programme AP2017/01 Réhabilitation de l’ancienne mairie, ainsi que les crédits de 

paiement (AP/CP) tels qu’indiqués dans le tableau ci-dessus, 
 

2) Autoriser le Maire à liquider et mandater les dépenses correspondantes aux crédits de paiement 2022 
indiqués dans le tableau ci-dessus, 

 
3) Dire que les crédits seront prévus au chapitre 902 du budget primitif 2022. 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
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2022-03-106C 
FINANCES – ACTUALISATION, OUVERTURE ET VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 
Extension du cimetière de Monrepos 
 
Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique et Systèmes 
d’Information, présente le rapport suivant : 
 
Par délibération en date du 29 mars 2019, le Conseil Municipal a adopté le plan de financement prévisionnel de 
l’extension du cimetière de MONREPOS.  
 
Pour mener à bien le financement de cette opération, il a été proposé d’ouvrir et de voter une autorisation de 
programme et des crédits de paiement (AP/CP) – voir délibération 2019-03-104C. 
 
Or, lorsque le Conseil Municipal vote des autorisations de programme (limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour le financement de l’investissement concerné) ces dernières doivent être de nouveau 
présentées par le Maire avec leur actualisation éventuelle (notamment pour les crédits de paiement, lesquels 
constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant l’exercice, pour la couverture des 
engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme. Le budget de N ne tient compte que des 
crédits de paiement de l’année). Elles sont ensuite votées, par délibérations distinctes, lors de l'adoption du 
budget de l'exercice ou des décisions modificatives. 
 
L’objet de cette délibération est donc de procéder au vote de l’AP de l’extension du cimetière de MONREPOS, 
telle qu’actualisée ci-dessous (les travaux se sont achevés l’an passé mais ont nécessité un ajustement global de 
l’AP à la suite d’un vote en décision modificative) :  
 

ancien montant 
montant 
actualisé

autofinancement 401 979

Subvention 0

FCTVA 97 550

emprunt 214 085

AUTORISATIONS DE PROGRAMME RESSOURCES

N° AP Objet de l'opération

Montant de l'A.P.

CA 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021
CP 2023 et au-

delà
nature du 

financement
montant Total A.P.

304 0902019/01
Extension du cimetière de 
Monrepos

905 000 713 614 0 0 0 0

CP 2022

0404 245 5 279 0 713 614

 
 
Cette question a été examinée lors de la Commission Générale du jeudi 17 mars 2022, laquelle a émis un avis 
favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Voter l’autorisation de programme AP2017/01 Extension du cimetière de MONREPOS ainsi que les crédits de 

paiement (AP/CP) tels qu’indiqués dans le tableau ci-dessus, 
 

2) Autoriser le Maire à liquider et mandater les dépenses correspondantes aux crédits de paiement 2022 
indiqués dans le tableau ci-dessus. 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
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2022-03-106D 
FINANCES – ACTUALISATION, OUVERTURE ET VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 
Programme pluriannuel de vidéo-protection 
 
Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique et Systèmes 
d’Information, présente le rapport suivant : 
 
Dans le cadre du programme d’investissement 2021 a été proposé un nouveau programme d’extension du 
réseau de caméras de vidéo-protection, pour faire suite au dernier programme réalisé sur les années 2016-2019. 
Ce nouveau programme devait se réaliser sur 3 ans mais n’a pas pu démarrer comme prévu en 2021. Pour 
autant, il est toujours envisagé de le réaliser en 3 tranches qui s’échelonneront donc jusqu’en 2024. C’est 
pourquoi, il est de nouveau proposé de le gérer budgétairement et comptablement en autorisation de programme 
et crédits de paiement (AP/CP). 
 
En effet, cette technique de suivi budgétaire et comptable permet de voter un montant total pour le projet 
d’investissement, mais de n’inscrire au budget de l’année N, que les crédits de paiement qui seront 
nécessaires à la réalisation des travaux faits dans l’année. La procédure AP/CP favorise ainsi une gestion 
pluriannuelle de l’investissement en rendant plus aisé le pilotage de la réalisation de programme. Elle accroît 
également la visibilité budgétaire, permet de diminuer massivement les reports de crédits, évite le risque de 
devoir mobiliser ou de prévoir la mobilisation de l’emprunt par anticipation et aide à mieux planifier les procédures 
administratives 
 
L’objet de cette délibération est donc de procéder au vote de l’AP du programme de vidéo-protection, telle 
qu’actualisée ci-dessous :  
 

ancien montant 
montant 
actualisé

autofinancement 83 000

FCTVA 27 000

Subvention 40 000

emprunt 50 000

AUTORISATIONS DE PROGRAMME RESSOURCES

N° AP Objet de l'opération

Montant de l'A.P.

CA 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021
CP 2023 et au-

delà
nature du 

financement
montant Total A.P.

2021/01
Extension du programme de vidéo 
protection

200 000 200 000 0 0 0 0 0 0 140 000 200 000

CP 2022

0 60 000

 
 
 
Cette question a été examinée lors de la Commission Générale du jeudi 17 mars 2022, laquelle a émis un avis 
favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Voter l’autorisation de programme AP2021/01 Extension du programme de vidéo-protection ainsi que les 

crédits de paiement (AP/CP) tels qu’indiqués dans le tableau ci-dessus, 
 

2) Autoriser le Maire à liquider et mandater les dépenses correspondantes aux crédits de paiement 2022 
indiqués dans le tableau ci-dessus, 

 
3) Dire que les crédits seront prévus chaque année au chapitre 21. 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
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2022-03-107A 
FINANCES  
FONDS DE CONCOURS ANNUEL VERSÉ PAR TOURS MÉTROPOLE VAL DE LOIRE – ANNÉE 2022 
 
Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique et Systèmes 
d’Information, présente le rapport suivant : 
 
Selon l'article L 5216-5 VI, modifié en dernier lieu par la loi n°2002-276 du 27 février 2002, des fonds de 
concours peuvent être attribués aux communes membres d’un Établissement Public de Coopération 
Intercommunale (EPCI) afin de contribuer à la réalisation ou au fonctionnement d'équipements dont l'utilité 
dépasse manifestement l'intérêt communal. 
 
Est considéré comme présentant une utilité dépassant manifestement l'intérêt communal tout équipement 
communal, réalisé par une ou plusieurs communes membres, s'inscrivant dans la mise en œuvre d'une politique 
d'intérêt communautaire ou dont les modalités d'utilisation sont uniformes pour tous les habitants des communes 
membres. 
 
Les fonds de concours peuvent être consacrés au financement des différentes phases d'une opération, telles que 
les études, les acquisitions immobilières, les travaux de construction ou d'aménagement, les grosses 
réparations, l'équipement en matériel. 
 
À ce titre, il est proposé, pour cette année 2022, d’affecter ce fonds de concours dont le montant prévisionnel 
s’élève à la somme de 253 950,00 €, au financement des acquisitions foncières de l’année 2022, dont le montant 
prévisionnel s’élève à 1 500 000,00 €. 
 
Le plan de financement s’établirait comme suit : 
 

Dépenses Montant Recettes Montant 
Acquisitions foncières  1 500 000,00 € Fonds de concours    253 950,00 € 
  Emprunt/Autofinancement 1 246 050,00 € 
Total  1 500 000,00 € Total 1 500 000,00 € 

 
La commission Intercommunalité – Affaires Générales - Finances – Ressources Humaines – Sécurité Publique - 
Systèmes d’Information a examiné ce dossier lors de sa réunion le jeudi 10 mars 2022 et a donné un avis 
favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Solliciter auprès de Tours Métropole Val de Loire, au titre de 2022, l’attribution d’un fonds de concours pour son 

programme d’acquisitions foncières. 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
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2022-03-107B 
FINANCES  
FONDS DE CONCOURS VERSÉS PAR TOURS MÉTROPOLE VAL DE LOIRE – ANNÉE 2022 
FONCTIONNEMENT DE LA PISCINE MUNICIPALE ERNEST WATEL 
 
Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique et Systèmes 
d’Information, présente le rapport suivant : 
 
Selon l'article L 5216-5 VI, modifié en dernier lieu par la loi n°2002-276 du 27 février 2002, des fonds de 
concours peuvent être attribués aux communes membres d’un Établissement Public de Coopération 
Intercommunale (EPCI) afin de contribuer à la réalisation ou au fonctionnement d'équipements dont l'utilité 
dépasse manifestement l'intérêt communal. 
 
Est considéré comme présentant une utilité dépassant manifestement l'intérêt communal tout équipement 
communal, réalisé par une ou plusieurs communes membres, s'inscrivant dans la mise en œuvre d'une politique 
d'intérêt communautaire ou dont les modalités d'utilisation sont uniformes pour tous les habitants des communes 
membres. 
 

Les fonds de concours peuvent être consacrés au financement des différentes phases d'une opération, telles que 
les études, les acquisitions immobilières, les travaux de construction ou d'aménagement, les grosses réparations, 
l'équipement en matériel. Ils peuvent également constituer en une participation au fonctionnement 
d'équipements communaux présentant une utilité dépassant manifestement l'intérêt communal. 
 

À cet effet, la Métropole a voté en 2015 l’attribution d’un fonds de concours dédié au fonctionnement des piscines 
des communes membres, dont l’équipement n’a pas été déclaré d’intérêt communautaire. 
 

Au titre de l’exercice 2022, le montant de ce fonds de concours a été fixé à 125 000,00 € par piscine. 
 
Le plan de financement sur le coût de fonctionnement prévisionnel pour 2022 de l’équipement se présente de la 
façon suivante : 
 

Dépenses Montant Recettes Montant 
Eau et assainissement 30 000 € Entrées 60 000 € 
Chauffage  140 000 € Locations 9 350 € 

Dépenses de personnel 345 950 € 
Fonds de concours Tours 
Métropole Val de Loire 

125 000 € 

Frais divers 15 200 € Recettes fiscales 336 800 € 
Total  531 150 € Total 531 150 € 

 
La commission Intercommunalité – Affaires Générales - Finances – Ressources Humaines – Sécurité Publique 
Systèmes d’information a examiné ce dossier lors de sa réunion le jeudi 10 mars 2022 et a donné un avis 
favorable. 
 
Il est proposé en conséquence au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Solliciter auprès de Tours Métropole Val de Loire, au titre de 2022, l’attribution d’un fonds de concours pour le 

fonctionnement de la piscine municipale. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
 

2022-03-108 
FINANCES  
PROVISION POUR DÉPRÉCIATION DES COMPTES DE TIERS 
 
Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique et Systèmes 
d’Information, présente le rapport suivant : 
 
Le 29° de l'article L2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit l’obligation de 
constituer une provision par délibération de l’assemblée délibérante dans les cas suivants (Art. R2321-2 CGCT) : 
 

1. dès l’ouverture d’un contentieux en première instance contre la collectivité, 
 

2. dès l’ouverture d’une procédure collective prévue à l’article VI du Code de Commerce, une provision est 
constituée pour les garanties d’emprunts, les prêts et créances, les avances de trésorerie et les 
participations en capital accordés par la collectivité à l’organisme faisant l’objet de la procédure 
collective, 

 
3. lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers est compromis malgré les 

diligences faîtes par le comptable public, une provision est constituée à hauteur du risque 
d’irrécouvrabilité estimé par la collectivité à partir des éléments d’information communiqués par 
le comptable public. 

 
Considérant qu’il convient ainsi de comptabiliser toute perte financière probable par la constitution de provisions 
pour risques ou charges sur le budget principal de la Ville, 
 
Considérant qu’il convient de fixer les règles de calcul de ces provisions,  
 
Il est proposé le calcul suivant : 
 
Les titres émis en année N-3 et qui n’ont pas été recouvrés au 31/12/N sont totalisés. Un taux de provision de 
80 % est appliqué et le résultat obtenu arrondi à l’euro supérieur. De la même façon, le taux de 50 % est appliqué 
pour N-2 et 30 % pour N-1. Le cumul de ses trois montants constitue la provision de N+1.  
 
Au cours de l’année N+1, la provision de l’année N est reprise en totalité au chapitre 78 et une nouvelle provision 
est constituée selon la méthode mentionnée ci-dessus. 
 
Les crédits sont prévus au chapitre 68 « dotations aux provisions » sous le régime semi-budgétaire (uniquement 
une inscription en dépenses de fonctionnement au chapitre 68 pour constitution et augmentation de la provision 
et une inscription en recettes de fonctionnement au chapitre 78 « reprises sur provision » en cas de reprise totale 
ou partielle de la provision). 
 
La commission Intercommunalité – Affaires Générales - Finances – Ressources Humaines – Sécurité Publique 
Systèmes d’information a examiné ce dossier lors de sa réunion le jeudi 10 mars 2022 et a donné un avis 
favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
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1) Approuver le mode de calcul proposé, 
 
2) Dire que cette provision sera comptabilisée suivant le régime semi-budgétaire (la somme est ainsi réellement 

mise de côté pour prévoir l'admission en non-valeur de titres devenus irrécouvrables), 
 

3) Rappeler que les crédits sont inscrits au budget primitif 2022, chapitre 68, article 6817. 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
 

2022-03-109 
FINANCES  
VERSEMENT D’UNE AIDE FINANCIÈRE EN SOUTIEN A L’UKRAINE 
 
Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Intercommunalité, Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, Sécurité Publique et Systèmes 
d’Information, présente le rapport suivant : 
 
A la suite de l’invasion de l’Ukraine par la Russie le 24 février 2022, la France, la communauté internationale et 
de nombreuses organisations humanitaires se sont mobilisées.  
 
Des appels aux dons en faveur de la population ukrainienne sont lancés et commencent à se mettre en place. 
 
L’article L. 1115-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui fonde juridiquement l’action extérieure des 
collectivités territoriales prévoit que : « dans le respect des engagements internationaux de la France, les 
collectivités territoriales et leurs groupements peuvent mettre en œuvre ou soutenir toute action internationale 
annuelle ou pluriannuelle ». 
 
Dans le cadre de ce dispositif, la Ville de Saint-Cyr-sur-Loire a décidé de s’associer au mouvement en faveur de 
l’Ukraine et d’exprimer son soutien à la population en attribuant une aide exceptionnelle d’urgence à caractère 
humanitaire. Il est précisé que cette somme sera versée directement à la Protection Civile. 
 
La commission Intercommunalité – Affaires Générales – Finances – Ressources Humaines – Sécurité Publique – 
Systèmes d’Information, qui s’est réunie le jeudi 10 mars 2022, propose d’octroyer une subvention exceptionnelle 
de solidarité d’un montant de 2 000,00 € à la Protection Civile. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Octroyer une subvention exceptionnelle de 2 000,00 € pour soutenir l’action de la Protection Civile dans le 

cadre du conflit ukrainien, 
 
2) Dire que les crédits seront inscrits au budget 2022, chapitre 65 – article 6574. 
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Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
 

2022-03-113 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
CONVENTION AVEC LA SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMAUX (SPA) 
 
Monsieur Christian VRAIN, Neuvième Adjoint, présente le rapport suivant : 
 
La Société Protectrice des Animaux (SPA), propose la signature d’une convention pour l’attribution d’une 
subvention relative à la capture, l’identification et la stérilisation des chats errants non identifiés sur la commune 
de Saint-Cyr-sur-Loire, afin de limiter la divagation des animaux et les conséquences que cela implique.  
 
Dans le cadre de ses pouvoirs de police, chaque maire est responsable de la tranquillité et de la salubrité 
publique, et donc de la prolifération des chats errants. En effet, la reproduction incontrôlée de ces derniers peut 
conduire à l’expansion de colonies que les maires se doivent de justifier. 
 
La SPA accompagne les collectivités pour mener des campagnes de stérilisation et d’identification des chats 
errants sur leur commune et assurer la diminution et la stabilisation de cette population autochtone. 
 
La convention proposée par la SPA à la collectivité permet de mener une campagne de stérilisation des chats 
errants en fonction des secteurs ou quartiers identifiés. La SPA demande à la commune une participation 
financière de 
50,00 € par chat, quel que soit le sexe. Cette subvention permet le déblocage de bons de stérilisation qui sont 
remis au vétérinaire choisi pour réaliser les interventions. Les chats errants peuvent ainsi être stérilisés et 
identifiés au nom de la commune pour devenir des « chats libres ». 
 
La SPA s’engage de son côté à gérer les aspects opérationnels de la campagne : trappage, transport des chats 
chez le vétérinaire et remise des chats sur le lieu de vie. Concernant ces deux derniers points, la SPA de Luynes 
indique ne pas avoir la capacité humaine pour remplir ces deux fonctions et demande le concours d’administrés 
volontaires, de bénévoles d’associations de protection des animaux locales pour effectuer ces missions. 
 
Aussi, il est proposé l’attribution d’une subvention d’un montant de 1 000,00 € à la SPA, soit 20 bons SPA pour 
l’année 2022, pour atteindre ses objectifs, à savoir : une action déterminée visant à la capture, à la stérilisation et 
à l’identification de 20 chats errants, au sens de l’article L 211- 27 du Code Rural et de la Pêche Maritime, sur 
son territoire dans le cadre du projet correspondant proposé, conçu et réalisé sous l’entière responsabilité de la 
SPA.  
 
Les dates, modalités et coûts d’intervention relatifs à cette convention sont proposés dans la convention jointe. 
 
La commission Intercommunalité - Affaires Générales - Finances – Ressources Humaines – Sécurité Publique – 
Systèmes d’Information a examiné cette proposition lors de sa réunion du jeudi 10 novembre 2021 et a émis un 
avis favorable. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
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1) Approuver le projet de convention, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer la convention avec la SPA et tout document s’y 

rapportant, 
 
3) Rappeler que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2022, chapitre 65 - article 6574. 

 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
 

URBANISME – PROJETS URBAINS – AMÉNAGEMENT URBAIN – 
COMMERCE – ENVIRONNEMENT ET MOYENS TECHNIQUES 

 
2022-03-400A 
ZAC MÉNARDIÈRE-LANDE-PINAUDERIE – QUARTIER CENTRAL PARC 
MAISON DE QUARTIER DENISE DUPLEIX 
TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT EXTÉRIEURS – MAPA II – TRAVAUX 
MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION POUR DIVERS LOTS 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA PASSATION ET LA SIGNATURE DE CES 
MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Urbanisme, présente le rapport suivant : 
 
Par délibération en date du 19 mai 2008, le Conseil Municipal a approuvé le principe de mise en œuvre de la 
procédure de création d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) sur le secteur Ménardière-Lande-Pinauderie 
sachant que la concertation pour la création de cette ZAC a été clôturée le 7 décembre 2009. Le bilan de la 
concertation et l’approbation de la création de cette nouvelle ZAC ont été validés lors du Conseil Municipal du 25 
janvier 2010. Par délibération en date du 30 mars 2012, le Conseil Municipal a décidé de la création du budget 
annexe ZAC Ménardière-Lande-Pinauderie et a voté le premier budget.  
 
Par délibération en date du 21 décembre 2020, le Conseil Municipal a attribué à l’entreprise TTPL, de Cinq Mars 
la Pile, le marché de voirie-réseaux divers. En effet, certains travaux de ce marché étant liés à la construction du 
bâtiment, celui-ci a été conclu antérieurement aux autres travaux d’aménagements extérieurs.  
 
Par délibération en date du 21 mai 2021, le Conseil Municipal a attribué les marchés de la manière suivante pour 
les travaux d’aménagement extérieurs de la Maison de Quartier. 
 

Désignation 

Lot Mise en valeur éclairage extérieur : CEGELEC VAL DE LOIRE  de Tours pour 
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un montant 150 000 € HT. 

Lot Aménagements paysagers et espaces verts : id VERDE de Veigné pour un 
montant de 83 400,00 € HT. 

Lot Arrosage : NEPTUNE ARROSAGE de Nantes pour un montant de 
29 968,80 € HT. 

Lot Démolition : HENOT TP de Truyes pour un montant de 25 700,00 € HT. 
 
Les travaux concernant ces aménagements extérieurs à la Maison de quartier ont débuté à la fin du premier 
semestre de l’année 2021. 
 
Des travaux supplémentaires et modificatifs doivent intervenir sur deux lots à savoir : 
 
Lot Aménagements paysagers et espaces verts : 
- Remplacement des voliges en corten par volige acier et pose en courbe pour l’ensemble des massifs, 
- Réduction de la largeur de bande de propreté, 
- Mise en place d’une résine drainante au droit de la cour de la crèche, 
- Adaptation du projet de la palette végétale et modification des espaces verts. 

 
De plus, compte tenu du décalage des travaux de démolition, une deuxième campagne de plantation pour la 
strate arborée sur la Zone Est et Sud Est sera prévue à l’automne 2022. 
 
Le montant de ces travaux modificatifs et supplémentaires s’élève à la somme de 8 200,05 € HT. Le montant du 
marché initial qui était de 83 400,00 € HT se trouve porté à la somme, après avenant n°1, de 91 600,05 € HT 
représentant une augmentation du marché de + 9,80 %. 
 
Lot démolition : 
- Plus-value liée au retard de la déconnexion du gaz ayant entraîné un changement de méthodologie de 

démolition (évacuation en décharge modifiée), 
- Plus-value liée au retrait du plancher chauffant par la mise à disposition d’un opérateur de tri et la gestion des 

déchets supplémentaires (tuyau de chauffage et polystyrène). 
 
Le montant de ces travaux supplémentaires s’élève à la somme de 3 790,00 € HT. Le montant initial du marché 
qui était de 25 700,00 € HT se trouve porté à la somme de, après avenant n°1, 29 490,00 € HT représentant une 
augmentation de + 14,75 % du montant initial du marché. 
 
La commission Urbanisme - Projets Urbains - Aménagement Urbain – Commerce - Environnement – Moyens 
Techniques s’est réunie le lundi 14 mars 2022 et a émis un avis favorable à la passation de ces modifications en 
cours d’exécution. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Examiner les modifications en cours d’exécution pour chaque lot, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué aux Finances à signer ces modifications en cours d’exécution,  
 
3) Préciser que les crédits seront prévus au budget annexe Ménardière-Lande-Pinauderie 2022, chapitre 011, 

article 605. 
 

 
 
Le rapport entendu, 
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Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 mars 2022, 
Exécutoire le 28 mars 2022. 
 

2022-03-400B 
ZAC MÉNARDIÈRE-LANDE-PINAUDERIE – QUARTIER CENTRAL PARC 
TRANCHE II 
CESSION DU LOT F3-4, CADASTRÉ SECTION AO NUMÉRO 558 SIS 7 ALLÉE JOËL ROBUCHON AU 
PROFIT DE M. ISKER OU TOUTE SOCIÉTÉ POUVANT S’Y SUBSTITUER 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué aux Cessions Foncières, présente le rapport suivant : 
 
Le Conseil Municipal a approuvé la création de la ZAC Ménardière-Lande-Pinauderie pour lui permettre 
l’aménagement du nouveau quartier Central Parc, par délibération en date du 25 janvier 2010, après avoir 
approuvé le bilan de concertation. Cette ZAC de 25 ha environ est aménagée en régie par la Ville en 3 tranches. 
Elle est à vocation mixte habitat, individuel et collectif, pour 78 % (19,5 ha) et économique pour 22 % (5,5 ha). Le 
budget de la ZAC a été créé puis voté par délibération du 30 mars 2012. Le dossier de réalisation a été approuvé 
le 26 janvier 2015. 
 
Afin de pouvoir engager la commercialisation des lots de la tranche II destinés à l’habitat (terrains libres de 
constructeur), une délibération a été adoptée lors de la séance du Conseil Municipal du 19 avril 2021, exécutoire 
le 28 avril 2021, fixant le prix du m² de surface de foncier à 190,00 € HT pour les terrains libres de constructeur. 
L’avis des Domaines a été sollicité. 
 
Sur cette tranche II, les terrains libres de constructeur sont répartis en deux clos : le plus au Sud (F3), composé 
de 7 lots, allée Joël Robuchon, clos « Meta Sequoia, le second (G1, G2 et G3), composé de 15 lots, rue François 
Arago, clos « Ginkgo Biloba ». Il s’agit aujourd’hui de délibérer sur une nouvelle demande. 
 
Lors d’échanges, Monsieur ISKER s’est montré intéressé par le lot F3-4 d’une surface de 1.102 m², cadastré 
section AO n°558, sis 7 allée Joël Robuchon, dans le clos « Meta Sequoia ». Il a fourni une esquisse de son 
projet de construction préalablement à la cession du lot. Par une promesse d’acquisition signée à Saint-Cyr-sur-
Loire du 8 mars 2022, il s’est définitivement porté acquéreur de ce lot, pour un montant de 209 380,00 € HT. Il 
convient de préciser qu’il s’est engagé à signer un compromis de vente. 
 
La commission Urbanisme – Projets urbains – Aménagement urbain – Commerce – Environnement – Moyens 
Techniques a examiné ce dossier lors de sa réunion du lundi 14 mars 2022 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider de céder le lot n° F3-4, d’une surface de 1.102 m², cadastré section AO n°558, sis 7 allée Joël 

Robuchon, dans le Clos Méta Sequoia de la tranche II de la ZAC Ménardière-Lande-Pinauderie - Central 
Parc, au profit de Monsieur ISKER, ou toute personne pouvant s’y substituer,  
 

2) Dire que cette cession aura lieu pour un prix de 190,00 € HT le mètre carré conformément à la grille des 
prix, soit un montant global de 209 380,00 € HT,  

 
3) Motiver cette décision par le fait que la Commune n’envisage de réaliser aucun aménagement public sur le 

lot dont il s’agit et souhaite favoriser le développement de l’habitat dans ce secteur, 
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4) Désigner la SCP BERTRAND-GRANDON, Notaires, pour procéder à la rédaction du compromis de vente 
puis de l’acte authentique, le cas échéant, en collaboration avec le notaire des acquéreurs, 

 
5) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et acquisitions foncières à signer tout 

avant contrat, tout acte authentique de vente et plus généralement tous les actes et pièces utiles au 
transfert de propriété, 

 
6) Préciser que la recette correspondant à cette cession sera versée au budget annexe de la ZAC Ménardière-

Lande-Pinauderie, 
 
7) Préciser qu’en cas d’annulation de la vente avec le ou les acquéreurs susvisés, la commune se réserve le 

droit de proposer ce lot à un autre acquéreur potentiel. 
 

 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
 

2022-03-402 
PRESTATIONS DE BALAYAGE MÉCANIQUE 
CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES AVEC TMVL ET DIVERSES COMMUNES 
APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SIGNATURE DE LADITE CONVENTION 
DÉSIGNATION DU COORDONNATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le rapport suivant : 
 
Tours Métropole Val de Loire a réalisé une consultation auprès de ses communes membres afin de savoir si elles 
souhaitaient adhérer au prochain groupement de commandes de prestations de balayage mécanique des voiries, 
pistes cyclables, trottoirs, places et parking en agglomération et hors agglomération en 2022. 
 
Les communes de Ballan Miré, Chambray-les-Tours, Druye, Fondettes, La Membrolle-sur-Choisille, La Riche, 
Mettray, Notre Dame d’Oé, Parcay Meslay, Rochecorbon, Saint-Avertin, Saint-Cyr-sur-Loire, Saint-Etienne de 
Chigny, Saint Genouph, Saint-Pierre-des-Corps, Savonnières, Villandry ont souhaité adhérer à ce groupement de 
commandes de balayage mécanique. 
 
Aussi, il appartient à chaque commune membre précitée et à Tours Métropole Val de Loire d’établir une 
convention constitutive de groupement de commandes définissant les conditions de fonctionnement dudit 
groupement de prestations de balayage mécanique et de l’approuver. Il est proposé que Tours Métropole Val de 
Loire soit coordonnateur de ce groupement de commandes. 
 
En application des articles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la Commande Publique, le coordonnateur sera 
chargé d’attribuer, de signer et de notifier les accords-cadres pour chaque membre du groupement. Le 
coordonnateur du groupement sera également chargé d’une partie des tâches liées à l’exécution des marchés. 
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Les membres du groupement de commandes exécuteront les commandes et le paiement des prestations pour 
leurs propres besoins. 
 
La consultation faisant l’objet d’une procédure d’appel d’offres ouvert soumise à l’article L.2142-2 du Code de la 
Commande Publique, la Commission d’Appel d’Offres sera celle du coordinateur selon l’article L.1414-3 du Code 
Général des Collectivités territoriales. 
 
La commission Urbanisme - Projets Urbains - Aménagement Urbain – Commerce - Environnement – Moyens 
Techniques s’est réunie le lundi 14 mars 2022 et a émis un avis favorable à la constitution de ce groupement de 
commandes. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider d’adhérer au groupement de commandes entre les communes de Ballan Miré, Chambray-les-Tours, 
Druye, Fondettes, La Membrolle-sur-Choisille, La Riche, Mettray, Notre Dame d’Oé, Parcay Meslay, 
Rochecorbon, Saint-Avertin, Saint-Cyr-sur-Loire, Saint-Etienne de Chigny, Saint Genouph, Saint-Pierre-des-
Corps, Savonnières, Villandry, concernant les prestations de balayage mécanique des voiries, pistes cyclables, 
trottoirs, places et parking en agglomération et hors agglomération, 
 
2)  Accepter que Tours Métropole Val de Loire soit coordonnateur de ce groupement de commandes, 
 
3) Approuver la convention constitutive définissant les modalités de fonctionnement du groupement de 
commandes jointe en annexe, 
 
4) Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué aux Finances à signer ladite convention ainsi que tout acte 
s’y reportant,  
 
5) Préciser que les crédits seront prévus au budget Communal 2022, chapitre 011, article 611. 

 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
 

 
 
 
 

ARRÊTÉS 
 

MUNICIPAUX 
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2022-120 
POLICE MUNICIPALE 
Neutralisation de deux places de stationnement et du trottoir pour pose d’un échafaudage à l’occasion de 
travaux à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : SAS CAZY Guillaume – 4 rue des Compagnons – 37210 ROCHECORBON, 
 
Considérant que les travaux nécessitent de réserver deux places de stationnement pour le matériel de chantier et 
l’occupation du trottoir pour la pose d’un échafaudage sis 19 bis Quai des Maisons Blanches, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la période du 14 mars au 6 avril 2022, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur deux emplacements sur le parking au droit du N°19 bis Quai des Maisons 
Blanches, par pose du panneau B6a1, 

 Autorisation de stationner pour pose du matériel de chantier sur les deux emplacements précités, 
 Matérialisation du chantier par panneaux AK5 et cônes K5a, à chaque extrémité du chantier, 
 Aliénation du trottoir et indication du cheminement pour les piétons par panneaux, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 
 La chaussée sera laissée propre, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
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La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du commissariat de secteur de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le chef du service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-323 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Monsieur XXXX, 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver des places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
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Pour la journée du 16 mars 2022, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur cinq emplacements matérialisés face au n°121 boulevard Charles de 
Gaulle par pose de panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement sur les emplacements précités avec 
matérialisation par cônes et pose de panneau AK5 30 mètres en amont du déménagement, 

 La circulation des véhicules dans la rue sera maintenue, 
 L’accès aux services, aux commerces et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du commissariat de secteur de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le chef du service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-324 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de remplacement d’un poteau télécom au niveau du 2 rue de la Grosse Borne 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
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Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 

 
Considérant que les travaux de remplacement d’un poteau télécom au niveau du 2 rue de la Grosse Borne 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les mardi 15 mars et mercredi 16 mars 2022, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Accès riverains maintenu,  
 Trottoir neuf : réfection définitive du trottoir obligatoire de la longueur de la fouille dans un sens et 

dans l’autre sens entre la clôture du riverain et la bordure de trottoir. 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
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dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-328 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : la société Berton – 131, rue de la Grange Quillet – 37700 Saint-Pierre-des-Corps 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver deux places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement, et que la circulation des véhicules et des piétons soit maintenue. 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour les journées du mardi 19 et mercredi 20 avril 2022, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 

 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement sur deux places matérialisées au droit du 
n°19 rue des Amandiers, 
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 Interdiction de stationner sur les deux places matérialisées au droit du n°19 rue des Amandiers, 
 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes et panneau AK5, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du déménagement. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-330 
POLICE MUNICIPALE 
Neutralisation de la chaussée pour le stationnement d’une toupie béton sur la commune de SAINT-CYR-
SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 
 
Vu les instructions interministérielles sur la signalisation temporaire (partie 8), 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Monsieur XXXX, 
 
Considérant que les travaux nécessitent de réserver des emplacements pour le stationnement sur la voie pour la 
livraison de béton, 
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du lundi 7 mars 2022 de 14h à 19h00, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 

 Interdiction de stationnement sur la chaussée au droit du N°2 au N°4 rue Louis Appéré , par panneaux 
B6a1, 

 Autorisation de stationner la toupie béton sur la chaussée au droit du N°2 au N°4 rue Louis Appéré, 
 Matérialisation du chantier par panneaux AK5 et cônes K5a, à chaque extrémité du chantier et à 30 

mètres,  
 Circulation alternée par signaleurs de chantier,  
 L’accès aux riverains et aux services sera maintenu, 
 La chaussée sera laissée propre. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’intéressé. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-334 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de réparation d’une fuite d’eau potable au niveau du 7 rue Henri Lebrun  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande du TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU – 6 rue de la Ménardière – 
37540 SAINT CYR SUR LOIRE, 

 
Considérant que les travaux de réparation d’une fuite d’eau potable au niveau du 7 rue Henri Lebrun nécessitent 
une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Du mercredi 9 mars au vendredi 11 mars 2022, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Mise en place d’un panneau « sens interdit » en bas de la rue Henri Lebrun dans le sens montant afin 

d’éviter aux véhicules de remonter la rue en contre-sens, 
 Mise en place d’un panneau supplémentaire de déviation en bas de la rue Henri Lebrun afin que les 

véhicules voient bien la déviation, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier, 
 La rue Henri Lebrun sera interdite à la circulation dans le sens montant entre le quai de Portillon et le 

rond-point de Valls. Une déviation sera mise en place par le quai de Portillon, la rue du Docteur 
Tonnellé, la rue de la Mésangerie, la rue Henri Lebrun. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 

 Réfection définitive sur toute sa longueur et sa pleine largeur de la chaussée et du trottoir obligatoire 
au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 
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 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-335 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de modification d’un bateau et reprise de l’enrobé du trottoir au 7 rue Henri Lebrun 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
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Vu la demande du service Voirie de Tours Métropole Val de Loire, 

 
Considérant que les travaux de modification d’un bateau et reprise de l’enrobé du trottoir au 7 rue Henri Lebrun 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Du lundi 14 mars au vendredi 18 mars 2022, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Mise en place d’un panneau « sens interdit » en bas de la rue Henri Lebrun dans le sens montant afin 

d’éviter aux véhicules de remonter la rue en contre-sens, 
 Mise en place d’un panneau supplémentaire de déviation en bas de la rue Henri Lebrun afin que les 

véhicules voient bien la déviation, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier, 
 La rue Henri Lebrun sera interdite à la circulation dans le sens montant entre le quai de Portillon et le 

rond-point de Valls. Une déviation sera mise en place par le quai de Portillon, la rue du Docteur 
Tonnellé, la rue de la Mésangerie, la rue Henri Lebrun. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
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ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Service Voirie de Tours Métropole Val de Loire, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-336 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
d’une livraison de béton au 103 rue Anatole France  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de l’entreprise ART DE VIE – 24 rue du Commandant Cousteau – 37150 BLERE, 
 
Considérant que la livraison de béton au 103 rue Anatole France nécessite une réglementation de la circulation 
routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Le jeudi 10 mars 2022 de 8 h 45 à 13 h 00, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
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 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 La rue Anatole France sera interdite à la circulation entre l’avenue de la République et la rue 

Jacques-Louis Blot. Une déviation sera mise en place dans les deux sens par l’avenue de la 
République et la rue Jacques-Louis Blot. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu, 

 Une pré-signalisation « route barrée à xxx mètres » sera placée rue Foch au carrefour avec la rue 
Jacques-Louis Blot. 

 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face. 
 Environnement propre à la fin de la livraison. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
 
 

ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
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 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise ART DE VIE, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-339 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande : Des Déménageurs Bretons - 9 rue du petit plessis LA RICHE 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver deux places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement et que la circulation des véhicules et des piétons soit maintenue. 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du jeudi 17 mars 2022, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur deux emplacements au droit du n°45 boulevard Charles de Gaulle par 
pose de panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement sur deux emplacements au droit du n°45 
boulevard Charles de Gaulle, 

 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du déménagement. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
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à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte Tours Plus, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-340 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement et de la circulation à l’occasion de la réfection de toits-terrasses 
d’immeubles situés rue Condorcet et avenue André Ampère à SAINT CYR SUR LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de l’entreprise : SMAC – 10-12 rue de Belgique 37100 TOURS – Monsieur TRONCY 
(06.66.52.23.73), 
 
Considérant que les travaux de réfection par chantier mobile nécessitent la présence d’une nacelle et d’un chariot 
élévateur, 
et que ceux-ci empêchent la circulation des véhicules poids-lourds et bus, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
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Pour la période du 14 mars au 02 avril 2022, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Matérialisation du chantier mobile par panneaux AK5 et cônes K5a, 30 mètres en amont et aval du 
chantier, 

 Les emplacements du chantier seront réservés par panneaux B6a1, 
 Aliénation du trottoir et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
 La circulation des véhicules poids-lourds et des bus sera interdite rue Condorcet et avenue André 

Ampère (section comprise entre la rue Condorcet et la rue François Arago) par panneaux B13 3,5T ; 
une déviation sera mise en place par panneaux KD22b, 

 La circulation des véhicules légers et l’accès aux riverains seront maintenues, 
 La chaussée sera laissée propre. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le directeur des Services techniques et de l’aménagement urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le commandant du Centre de secours principal Nord Agglo, 
 Le chef du commissariat de secteur de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le chef de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte des déchets de Tours Métropole-Val de Loire, 
 Le service de transport urbain Fil Bleu. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-341 
DIRECTION DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
Régie de recettes 
Vie Culturelle 
Institution 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE ;  
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Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment l’article 22 ; 
 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 
relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
 
Vu les articles R.1617-1 à 1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régies 
de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif au montant du cautionnement imposé aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics ; 
 
Vu la délibération Communale de Saint-Cyr-sur-Loire du 16 septembre 2019 exécutoire le 17 septembre 2019 
relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) du personnel, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 25 mai 2020, exécutoire le 26 mai 2020, autorisant le maire à 
créer des régies communales en application de l’article L.2122-22 al. 7 du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 8 mars 2022, 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER : 
 
Il est institué une régie de recettes auprès de la Direction des Services Culturels de la ville de SAINT-CYR-SUR-
LOIRE ;  
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette régie est installée à la Mairie, Parc de la Perraudière à SAINT-CYR-SUR-LOIRE ; 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre ; 
 
ARTICLE QUATRIEME :  
 
La régie encaisse les produits suivants : 
 

- les droits d’entrées de spectacles, de concerts et de toute autre manifestation culturelle avec 
l’utilisation d’une billetterie, 

- la caution pour la mise à disposition du Pavillon de la Création, 
- la vente de brochures et de livres contre délivrance de quittances, 

 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Les recettes désignées à l'article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 
 

- numéraire, 
- chèque, 
- carte bancaire, 
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- le Pass Culture, 
- le dispositif de Pass YEP’S 
- Internet (paiement en ligne). 

 
Elles sont perçues contre remise à l’usager de quittances ou billets ; 
 
ARTICLE SIXIEME : 
 
Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès de la Direction Départementale 
des Finances Publiques d'Indre et Loire ; 
 
ARTICLE SEPTIEME : 
 
L’intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination ; 
 
ARTICLE HUITIEME : 
 
Un fonds de caisse d’un montant de 50 € (cinquante euros) est mis à disposition du régisseur ; 
 
ARTICLE NEUVIEME : 
 
Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 10000 € (dix mille euros) ;  
 
ARTICLE DIXIEME : 
 
Le régisseur est tenu de verser à la caisse du comptable public assignataire le montant de l’encaisse dès que 
celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 10 et au minimum dans le mois qui suit la tenue d’une manifestation 
culturelle ; 
 
ARTICLE ONZIEME : 
 
Le régisseur verse auprès du Maire la totalité des justificatifs des opérations de recettes au minimum dans le 
mois qui suit la tenue d’une manifestation culturelle ; 
 
ARTICLE DOUZIEME : 
 
Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l’acte de nomination selon la 
réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE TREIZIEME : 
 
Le régisseur ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE QUATORZIEME :  
 
Le mandataire suppléant ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE QUINZIEME :  
 
Le Maire et le Comptable public assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente décision ; 
 
ARTICLE SEIZIEME : 
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Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
- Madame La Préfète d’Indre-et-Loire, pour contrôle de la légalité, 
- Madame La Comptable assignataire de Joué-lès-Tours, 
- La Direction des Finances et de la Commande Publique, 
- Le régisseur titulaire pour lui servir de titre. 
 
Il sera, en outre, transcrit sur le registre des arrêtés et des contrats de travail de la Commune de SAINT- CYR-
SUR-LOIRE. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 17 mars 2022, 
Exécutoire le 17 mars 2022. 
 

2022-342 
DIRECTION DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
Régie de recettes 
Ecole Municipale de Musique 
Institution 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE ;  
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment l’article 22 ; 
 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 
relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
 
Vu les articles R.1617-1 à 1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régies 
de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif au montant du cautionnement imposé aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics ; 
 
Vu la délibération Communale de Saint-Cyr-sur-Loire du 16 septembre 2019 exécutoire le 17 septembre 2019 
relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) du personnel, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 25 mai 2020, exécutoire le 26 mai 2020, autorisant le maire à 
créer des régies communales en application de l’article L.2122-22 al. 7 du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 8 mars 2022, 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
Il est institué une régie de recettes Ecole Municipale de Musique auprès de la Direction des Services Culturels de 
la Mairie de SAINT-CYR-SUR-LOIRE ; 
 
ARTICLE DEUXIEME :  
 
Cette régie est installée au Château de la Clarté sise 117 rue Bergson à Saint-Cyr-sur-Loire ; 
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ARTICLE TROISIEME :  
 
La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre ; 
 
ARTICLE QUATRIEME :  
 
La régie encaisse les produits suivants : 
- Frais administratifs et de dossier, 
- Participation des familles au fonctionnement de l’Ecole Municipale de Musique, par élève inscrit, 
- Location d’instruments de musique et de matériels, 
- Droits d’entrée en cas de manifestations organisées par l’école. 
- Frais de contributions à la participation des élèves aux voyages organisés par l’Ecole Municipale de 

Musique ; 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Les recettes sont encaissées principalement au sein de l’Ecole Municipale de Musique mais peuvent être aussi 
encaissées à la salle polyvalente l’Escale de Saint-Cyr-sur-Loire dans le cas de manifestations organisées par 
l’école de musique ; 
 
ARTICLE SIXIEME : 
 
Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de règlements suivants : 
- numéraire, 
- chèque bancaire, 
- chèque vacances, 
- Passeport Loisirs Jeunes, 
- Pass Culture, 
- Internet (paiement en ligne). 
 
Elles sont perçues contre remise à l’usager d’une quittance à souche ou d’un reçu issu du logiciel ; 
 
 
ARTICLE SEPTIEME : 
 
La date limite d’encaissement par le régisseur des recettes désignées à l’article 4 est fixée à 3 mois après 
l’émission de la facture ; 
 
ARTICLE HUITIEME : 
 
Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès de la Direction Départementale 
des Finances Publiques d’Indre-et-Loire ; 
 
ARTICLE NEUVIEME : 
 
L’intervention d’un mandataire a lieu dans les conditions fixées par son acte de nomination ; 
 
ARTICLE DIXIEME : 
 
Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 800 € pour le numéraire 
et à 10000 € pour le compte DFT, excepté pour les mois d’inscription de juin à octobre, pour lesquels le montant 
maximum de l’encaisse est porté à 50000 € pour le compte DFT ; 
 
ARTICLE ONZIEME : 
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Le régisseur est tenu de verser à la caisse du comptable assignataire le montant de l’encaisse dès que celui-ci 
atteint le maximum fixé à l’article 10 et au minimum une fois par mois ; 
 
ARTICLE DOUZIEME :  
 
Le régisseur verse auprès du Maire la totalité des justificatifs des opérations de recettes tous les mois ; 
 
ARTICLE TREIZIEME : 
 
Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l’acte de nomination selon la 
réglementation en vigueur ; 
ARTICLE QUATORZIEME : 
 
Le régisseur ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE QUINZIEME :  
 
Le mandataire suppléant ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE SEIZIEME :  
 
Le Maire et le Comptable public assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente décision ; 
 
ARTICLE DIX-SEPTIEME : 
 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
- Madame La Préfète d’Indre-et-Loire, pour contrôle de la légalité, 
- Madame La Comptable assignataire de Joué-lès-Tours, 
- La Direction des Finances et de la Commande Publique, 
- Le régisseur titulaire pour lui servir de titre. 
 
Il sera, en outre, transcrit sur le registre des arrêtés et des contrats de travail de la Commune de SAINT- CYR-
SUR-LOIRE. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 16 mars 2022, 
Exécutoire le 16 mars 2022. 
 

2022-343 
DIRECTION DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
Régie de recettes 
Bibliothèque 
Institution 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment l’article 22 ; 
 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 
relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
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Vu les articles R.1617-1 à 1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régies 
de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif au montant du cautionnement imposé aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics ; 
 
Vu la délibération Communale de Saint-Cyr-sur-Loire du 16 septembre 2019 exécutoire le 17 septembre 2019 
relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) du personnel, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 25 mai 2020, exécutoire le 26 mai 2020, autorisant le maire à 
créer des régies communales en application de l’article L.2122-22 al. 7 du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 8 mars 2022, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 
 
Il est institué une régie de recettes auprès de la Direction des Services Culturels de la ville de SAINT-CYR-SUR-
LOIRE ;  
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette régie est installée à la bibliothèque George Sand, 2 et 4 place André Malraux à Saint-Cyr-sur-Loire ; 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre ; 
 
 
ARTICLE QUATRIEME :  
 
Cette régie encaisse les produits suivants : 

- les frais d’inscription annuels, 
- les amendes imputables par jour de retard, 
- les duplicatas de la carte d’inscription, 
- les frais de code barre détérioré – plastification, 
- les produits relatifs à la délivrance de photocopies aux administrés, 
- le produit de la vente de livres ou magazines lors de journées occasionnelles définies ; 

 
ARTICLE CINQUIEME :  
 
Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

- en numéraire, 
- par chèque bancaire, 
- par Pass Culture. 

Elles sont perçues contre remise à l’usager de quittances ; 
 
ARTICLE SIXIEME : 
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L’intervention d’un mandataire a lieu dans les conditions fixées par son acte de nomination. 
 
ARTICLE SEPTIEME : 
 
Un fonds de caisse d'un montant de 50 € est mis à disposition du régisseur.  
 
ARTICLE HUITIEME : 
 
Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 350 €. 
 
ARTICLE NEUVIEME : 
 
Le régisseur est tenu de verser à la caisse du comptable public assignataire le montant de l'encaisse dès que 
celui atteint le maximum fixé à l'article 8 et au minimum une fois par trimestre. 
 
ARTICLE DIXIEME : 
 
Le régisseur verse auprès du Maire la totalité des justificatifs des opérations de recettes au minimum une fois par 
trimestre. 
 
ARTICLE ONZIEME : 
 
Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE DOUZIEME : 
 
Le régisseur ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE TREIZIEME :  
 
Le mandataire suppléant ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur ; 
 
 
 
ARTICLE QUATORZIEME : 
 
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable assignataire de Joué-lès-Tours sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
ARTICLE QUINZIEME : 
 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
- Madame la Préfète d’Indre-et-Loire, pour contrôle de la légalité, 
- Madame la Comptable assignataire de Joué-lès-Tours, 
- La Direction des Finances et de la Commande Publique, 
- Le régisseur titulaire pour lui servir de titre. 
 
Il sera, en outre, transcrit sur le registre des arrêtés et des contrats de travail de la Commune de SAINT-CYR-
SUR-LOIRE. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 16 mars 2022, 
Exécutoire le 16 mars 2022. 
 

2022-353 
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DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE – TAXIS 
Changement de véhicule 
Monsieur Nicolas DENIAU – Licence n°1 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L. 2213-3 et L. 2213-6,  
 
Vu le Code des transports ;  
 
Vu l’arrêté municipal du 19 août 2020, exécutoire le 25 août 2020, autorisant Monsieur DENIAU Nicolas à 
exploiter un taxi à compter du 25 août 2020, 
 
Considérant que Monsieur DENIAU Nicolas a déclaré la mise en service d’un nouveau véhicule à compter du 21 
janvier 2022, 
 
Vu les pièces justifiant de l’immatriculation et de l’assurance automobile spécifique pour le transport de 
personnes à titre onéreux dudit véhicule ; 
 
Considérant que le véhicule est bien équipé des équipements spéciaux obligatoires ; 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 
  
Pour l’exploitation de l’autorisation de stationnement n° 1, Monsieur DENIAU Nicolas est autorisé à utiliser le 
véhicule de marque Mercedes-Benz, immatriculé FK-302-NC en remplacement du véhicule immatriculé FK-200-
MG. 
 
 
 
 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Commune et Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie 
sera adressée à Madame La Préfète – Bureau de la circulation. 
 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 
. Madame La Préfète du Département d’Indre-et-Loire, pour contrôle de la légalité, 
. Monsieur l’Ingénieur Subdivisionnaire des Mines, 
. Monsieur DENIAU Nicolas, 
. Les services intéressés. 
 
Il sera, en outre, transcrit sur le registre des arrêtés et publié au recueil des actes administratifs de la Commune. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 31 mars 2022, 
Exécutoire le 31 mars 2022. 
 

2022-355 
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DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de la pose d’une benne 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de Monsieur XXXXX, 
 
Considérant que la pose d’une benne au 3 allée du Parc nécessite une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Du vendredi 25 mars après-midi au lundi 28 mars 2022 13 h 00, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier et de déviation à la charge du riverain,  
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au niveau de la pose de la benne y compris sur les 

trottoirs, 
 L’allée du Parc sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise en place dans l’allée des 

Hêtres. 
 L’accès aux riverains ainsi que celui des véhicules de secours d’urgence sera maintenu par l’allée des 

Hêtres. 
 Chaussée et trottoir propres une fois la benne retirée. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 
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 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur GADRAT Grégoire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-356 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de création d’un branchement d’eau potable au 34 rue de la Gaudinière 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande du TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU – 6 rue de la Ménardière – 
37540 SAINT CYR SUR LOIRE, 

 
Considérant que les travaux de création d’un branchement d’eau potable au 34 rue de la Gaudinière nécessitent 
une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
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A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 28 mars et vendredi 1er avril 2022 au plus tard, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Alternat manuel avec panneaux K10 ou par panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive de du trottoir et de la voirie obligatoire au niveau du chantier dans le temps 

imparti de l’arrêté. 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
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 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-358 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation de l’utilisation de la voirie à l’occasion de la pose d’un échafaudage pour des travaux 
couverture et zinguerie 9, rue Henri Lebrun à Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : BABARY Toitures de Touraine-33, avenue du couvent des Minimes -37520 La Riche 
(02-47-37-91-19).   
 
Considérant que les travaux de couverture nécessitent la pose d’un échafaudage au droit et sur le côté gauche 
du 9, rue Henri Lebrun. 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la période du jeudi 17 mars 2022 au vendredi 29 avril 2022, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 

 Matérialisation du chantier par panneaux AK5 et cônes K5a, à chaque extrémité du chantier, 
 Le stationnement de véhicule ne sera autorisé que le temps de la mise en place et le démontage du 

chantier, 
 Matérialisation de l’échafaudage la nuit par une lanterne de chantier, 
 La chaussée et les espaces verts seront laissés propre après la fin du chantier, 
 Aliénation du trottoir et indication du cheminement pour les piétons par panneaux. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
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Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 Le service de transport urbain Fil Bleu. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-359 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de raccordement de l’éclairage public en traversée de la chaussée de la rue de la Chanterie de 
la rue du Docteur Fleming à l’allée Jean d’Ormesson (future partie publique) 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise TAE – 10 rue Claude Chappe – 37230 FONDETTES, 
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Considérant que les travaux de raccordement de l’éclairage public en traversée de la chaussée de la rue de la 
Chanterie de la rue du Docteur Fleming à l’allée Jean d’Ormesson (future partie publiques) nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Le jeudi 17 mars 2022, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables :  
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit des deux côtés de la chaussée, 
 Aliénation du trottoir, 
 La rue de la Chanterie sera interdite à la circulation entre la rue du Docteur Fleming et la rue Emile 

Roux. Une déviation sera mise en place par la rue de la Chanterie, la rue du Docteur Fleming, la rue du 
Docteur Vétérinaire Ramon, la rue Emile Roux et le boulevard Charles de Gaulle. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 

 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
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 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise TAE, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-360 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation de l’utilisation de la voirie à l’occasion de la pose d’un échafaudage suspendu pour des 
travaux couverture 47 rue de la Mésangerie à Saint-Cyr-sur-Loire. 
  
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : ALLARD – 12 rue Pasteur à Saint Cyr sur Loire.   
 
Considérant que les travaux de couverture nécessitent la pose d’un échafaudage au droit du 47, rue de la 
Mésangerie. 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la période du lundi 14 mars 2022 au vendredi 15 avril 2022, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 

 Matérialisation du chantier par panneaux AK5 et cônes K5a, à chaque extrémité du chantier, 
 Matérialisation de l’échafaudage la nuit par une lanterne de chantier, 
 La chaussée et les espaces verts seront laissés propre après la fin du chantier, 
 Aliénation du trottoir et indication du cheminement pour les piétons par panneaux. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
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ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-361 
DIRECTION DES RELATIONS PUBLIQUES 
Fête de quartier 42 et 44 Boulevard du Charles de Gaulle – vendredi 20 mai 2022 
Réglementation de la circulation et du stationnement 
 

Le Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212.1 et suivants, L.2213-1 et 2, 
 
Vu le Code de la Route et les textes pris pour son application, 
 
Vu la demande de fête de quartier déposée par les résidents des 42 et 44 Boulevard du Générale de Gaulle, 
représentés par Monsieur Nicolas Guesdon et qui aura lieu le vendredi 20 mai 2022, 
 
Considérant qu’il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement pendant cette fête de quartier, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
La fête de quartier organisée sur la contre-allée devant les 42 et 44 Boulevard du Générale de Gaulle est 
autorisée, avec emprise sur la voirie, le vendredi 20 mai 2022. 
 
ARTICLE DEUXIEME :   
 
La circulation et le stationnement seront interdits dans ladite contre-allée du vendredi 20 mai 2022 à 18h00 au 
samedi 21 mai 2022 à 01h00. 
 
L’accès des véhicules d’incendie et de secours, ainsi que celui des riverains et des services techniques 
municipaux sera toutefois réservé. 
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ARTICLE TROISIEME :  
 
La signalisation correspondant à ces interdictions sera mise en place, conformément à la réglementation en 
vigueur, par l’organisateur de la fête. 
 
ARTICLE QUATRIEME :  
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et réprimées conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 
 
ARTICLE CINQUIEME :  
 
Monsieur le Directeur Général des services de la Commune, 
Monsieur le Commandant du corps des sapeurs-pompiers, Centre de Secours Principal Nord Agglo, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Commissaire Central de Tours. 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 

 Monsieur Eric LE VERGER, Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement, 
 Monsieur Jérémy CORREAS, Brigadier-Chef Principal de la Police Municipale, 
 Monsieur CHAPEAU, Brigadier-Chef du poste de Police Nationale de Tours nord,  
 Madame CHAFFIOT, Correspondante Nouvelle République. 

 
Il sera en outre, transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

 
 
 
2022-362 
POLICE MUNICIPALE 
Règlementation permanente du stationnement à durée limitée et contrôlé par disque (zone bleue) sur 
certains secteurs de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE 
 
Le Maire de la commune de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et aux libertés des collectivités locales, complétée et 
modifiée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2212-1 à L2212-2, L2213-1 à L2213-6, 
 
Vu le code de la route, notamment son article R 417-3, 
 
Vu le code pénal, 
 
Vu le décret n°2007-1503 du 19 octobre 2007 relatif au contrôle de la durée de stationnement urbain et modifiant 
le code la route, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière et à l’ensemble des textes qui 
l’ont modifié et complété, 
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Vu l’arrêté ministériel du 6 décembre 2007 relatif au modèle type du dispositif de contrôle de la durée de 
stationnement urbain, 
 
Considérant que les places matérialisées dans certains secteurs de la ville n’ont pas vocation à être détournées 
en parking de longue durée notamment pour les usagers du tramway et du bus, 
 
Considérant qu’il s’agit du domaine public et que dans certains secteurs de la ville, il y a eu lieu de permettre une 
rotation normale des places de stationnement bénéficiant aux résidents et aux commerces de proximité 
répondant donc à une nécessité d’ordre public, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Le stationnement à durée limitée sera applicable dans les périmètres définis comme suit :  

 
1° Rue du Bocage : partie comprise entre le carrefour giratoire avec la rue du Docteur Calmette et le carrefour 
giratoire avec la rue de Portillon, comprenant notamment le parking ;  
 
2° Rue du Docteur Calmette : de l’intersection avec le boulevard Charles de Gaulle jusqu’aux places 
matérialisées situées en face du n°67 rue du Docteur Calmette ;  
3° Rue des Fontaines ; 
4° Parking de l’ancienne école élémentaire Anatole France ; 
5° Place des Maisons Blanches ; 
6° Quai des Maisons Blanches : sur les sept places matérialisées situées devant le n°55 et sur les quatre places 
situées en face côté pair ; 
7° Rue de la Chanterie : parking situé à hauteur des n°106 au n°112 ; 
 
 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le stationnement à durée limitée (zone bleue) est valable du lundi au vendredi, de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 
18h00, pour les zones désignées au 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 6° de l’article premier. 
Le stationnement à durée limitée (zone bleue) est valable du lundi au dimanche, de 8h00 à 22h00, pour la zone 
désignée au 7° de l’article premier. 
Le stationnement hors emplacement est interdit. 
La durée de stationnement sur toutes les places concernées est fixée à une durée de deux (2) heures. 
Les emplacements réservés aux personnes à mobilité réduite ne sont pas concernés par cette règlementation. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Le stationnement sera limité à trente (30) minutes sur les emplacements matérialisés au droit du n°40 rue du 
Docteur Calmette.  

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Dans toutes les zones de stationnement à durée limitée, tout conducteur laissant son véhicule en stationnement 
est tenu d’utiliser un dispositif de contrôle de la durée du stationnement réglementaire (disque bleu européen). 
Ce dispositif de contrôle de la durée du stationnement doit être apposé à l’avant du véhicule sur la face interne 
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du pare-brise permettant d’être facilement consulté par les agents des forces de l’ordre sans que ceux-ci n’aient 
à s’engager sur la chaussée. 
Est assimilé à un défaut de disque, le fait de porter sur celui-ci des indications horaires inexactes ou de modifier 
ces indications alors que le véhicule n’a pas été remis en circulation. 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Les dispositions prises à l’article deuxième du présent arrêté ne seront pas applicables aux habitants des zones 
concernées à l’article premier qui pourront bénéficier d’un macaron de résident auprès des services de la Mairie.    
Il pourra être délivré deux macarons maximum pour la même adresse. Le macaron devra être visible dans le 
véhicule. 
 
ARTICLE SIXIEME : 
 
La signalisation matérialisant cette réglementation sera apposée par les soins des services techniques 
municipaux.  
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la mise en place de la signalisation 
correspondante.  
Le présent arrêté abroge et remplace tous les arrêtés pris antérieurement concernant le régime de stationnement 
des zones concernées à l’article premier. 
 
ARTICLE SEPTIEME : 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès-verbaux dressés par tout agent de 
l’autorité ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur.  
 
ARTICLE HUITIEME : 

 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 
- Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, 
- Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire, 
- Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
- Monsieur le Responsable de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-363 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de terrassement pour un branchement d’eaux usées au niveau du 11 rue Louis Bézard 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
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Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 
 
Considérant que les travaux de terrassement pour un branchement d’eaux usées au niveau du 11 rue Louis 
Bézard nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Durant deux jours entre les mardi 22 mars et jeudi 31 mars 2022, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 La rue Louis Bézard sera interdite à la circulation entre la rue de Bagatelle et la rue Georges 

Courteline. Une déviation sera mise en place dans un sens par la rue de Bagatelle, la rue des 
Amandiers et la rue Georges Courteline et dans l’autre sens par la rue des Rimoneaux, la rue de la 
Croix de Périgourd, la rue des Amandiers et la rue Louis Bézard. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu, 

 Une pré-signalisation « route barrée à xxx mètres » sera placée rue Louis Bézard au carrefour avec 
l’allée de la Cheminée Ronde. 

 Stationnement interdit au droit du chantier, 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
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Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-364 
ARRETE PERMANENT 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire pour la rue 
du Port 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96 142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté n° 2003-816 du 12 décembre 2003 relatif à la réglementation de la circulation des poids lourds dont le 
poids total autorisé en charge ou dont le poids total en transit roulant autorisé est supérieur à 7,5 tonnes sur la 
commune de Saint Cyr sur Loire, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la réglementation du régime de circulation et de stationnement de la rue 
du Port afin d'assurer une meilleure sécurité pour les usagers,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 
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ARTICLE PREMIER : REGLEMENTATION DE LA VITESSE 
 
A compter de la parution du présent arrêté et de la mise en place de la signalisation correspondante, la rue du 
Port est limitée à 50 km/h. 
 
ARTICLE DEUXIEME : REGIME DE CIRCULATION COURANT 
 
La rue du Port est en double sens de circulation. 
 
ARTICLE TROISIEME : REGIME DE CIRCULATION AUX CARREFOURS 
 
L’ensemble des intersections de la rue est régi par la priorité à droite, excepté :  
 
Le carrefour avec les rues de la Grosse Borne et de la Croix de Périgourd qui est réglementé par des feux 
tricolores. 
 
ARTICLE QUATRIEME : STATIONNEMENT 
 
Le stationnement unilatéral alterné semi-mensuel des véhicules est institué dans cette rue, il s’effectue dans les 
conditions suivantes : 
- Du 1er au 15 de chaque mois, le stationnement est autorisé du côté des numéros impairs des immeubles 

bordant la rue, 
- Du 16 au dernier jour du mois, le stationnement est autorisé du côté des numéros pairs des immeubles 

bordant la rue. 
Sauf dispositions contraires arrêtées par l’autorité municipale et dûment signalées, le changement de côté 
s’opère le dernier jour de chacune de ces périodes entre 20 h 30 et 21 h 00. 
Toutefois, Le stationnement est autorisé uniquement aux emplacements prévus à cet effet et matérialisés par un 
marquage au sol entre le 27 et le 47 rue du Port. 
 
ARTICLE CINQUIEME : CIRCULATION DOUCE 
 
Sans objet. 
 
 
ARTICLE SIXIEME : LIMITATION TONNAGE - HAUTEUR 
 
La circulation des véhicules d’un tonnage supérieur à 7,5 tonnes est interdite sauf transport en commun, services 
publics et assimilés et dessertes locales. 
 
ARTICLE SEPTIEME : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Trois ralentisseurs type « plateau » sont implantés rue du Port : 
 

- Entre les 17 et 26 rue du Port, 
- Au niveau du 38 bis rue du Port, 
- Au niveau du 51 rue du Port. 

 
ARTICLE HUITIEME : MISE EN OEUVRE 
 
La signalisation matérialisant cette réglementation sera apposée par les soins des services techniques 
municipaux. 
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Cet arrêté entrera en vigueur dès la mise en place de la signalisation correspondante. Le présent arrêté abroge 
et remplace tous les arrêtés pris antérieurement concernant le régime de circulation et de stationnement de la rue 
du Port. 
 
ARTICLE NEUVIEME : INFRACTIONS 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès-verbaux dressés par tout agent de 
l’autorité ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Ce présent arrêté sera publié et affiché réglementairement dans la commune. 
 
ARTICLE DIXIEME : AMPLIATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de Fil Bleu, 
 Les services de la Poste. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-365 
ARRETE PERMANENT 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire pour la rue 
Gaston Cousseau 
 
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96 142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté n° 2003-816 du 12 décembre 2003 relatif à la réglementation de la circulation des poids lourds dont le 
poids total autorisé en charge ou dont le poids total en transit roulant autorisé est supérieur à 7,5 tonnes sur la 
commune de Saint Cyr sur Loire, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la réglementation du régime de circulation et de stationnement de la rue 
Gaston Cousseau afin d'assurer une meilleure sécurité pour les usagers,  
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
 
A compter de la parution du présent arrêté et de la mise en place de la signalisation correspondante, la rue 
Gaston Cousseau est limitée à 50 km/h. 
 
ARTICLE DEUXIEME : REGIME DE CIRCULATION COURANT 
 
La rue Gaston Cousseau est en double sens de circulation. 
 
ARTICLE TROISIEME : REGIME DE CIRCULATION AUX CARREFOURS 
 
Les carrefours sont à sens giratoire à l'intersection entre la rue Gaston Cousseau et la rue Victor Hugo ainsi qu’à 
l’intersection entre la rue Gaston Cousseau et les rues des Jeunes et Jacques-Louis Blot. 
 
En application des dispositions de l’article R 415-10 du Code de la Route, tous les véhicules abordant ce 
carrefour à sens giratoire seront tenus de céder le passage aux usagers circulant sur la chaussée qui ceinture ce 
carrefour. 
 
ARTICLE QUATRIEME : STATIONNEMENT 
 
Le stationnement est autorisé uniquement aux emplacements prévus à cet effet et matérialisés par un marquage 
au sol. 
 
 
ARTICLE CINQUIEME : CIRCULATION DOUCE 
 
Sans objet 
 
 
 
 
ARTICLE SIXIEME : LIMITATION TONNAGE - HAUTEUR 
 
La circulation des véhicules d’un tonnage supérieur à 7,5 tonnes est interdite sauf transport en commun, services 
publics et assimilés et dessertes locales. 
 
ARTICLE SEPTIEME : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE HUITIEME : MISE EN OEUVRE 
 
La signalisation matérialisant cette réglementation sera apposée par les soins des services techniques 
municipaux. 
 
Cet arrêté entrera en vigueur dès la mise en place de la signalisation correspondante. Le présent arrêté abroge 
et remplace tous les arrêtés pris antérieurement concernant le régime de circulation et de stationnement de la rue 
Gaston Cousseau. 
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ARTICLE NEUVIEME : INFRACTIONS 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès verbaux dressés par tout agent de 
l’autorité ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Ce présent arrêté sera publié et affiché réglementairement dans la commune. 
 
ARTICLE DIXIEME : AMPLIATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de Fil Bleu, 
 Les services de la Poste. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-366 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
ARRETE DE CONSIGNATION DANS LE CADRE DE LA PREEMPTION DE LA PARCELLE CADASTREE 
SECTION AV N° 1 SITUEE 67 AVENUE DE LA REPUBLIQUE APPARTENANT A LA SCI CB2L 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu le Code Général des collectivités territoriales 
 
Vu les articles L 518-2 alinéa 2 et L 518-17 et suivants du Code monétaire et financier,  
 
Vu les articles L 213-4-1 et suivant du code de l'urbanisme 
 
Vu la délibération municipale du 25 mai 2020, exécutoire le 26 mai 2020, accordant une délégation au Maire 
dans certains domaines de l’administration communale, et notamment pour « exercer, au nom de la commune, 
les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, 
déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier 
alinéa de l’article L. 213-3 de ce même code sans condition» (alinéa 15), 
 
Vu la déclaration d’intention d’aliéner en date du 7 septembre 2021, parvenue en mairie le 20 septembre 2021, 
adressée conformément à l’article L. 213-1 du code de l’Urbanisme, par Maître Bruno GRENIER, notaire à 
CABRIES, relative à la vente par la SCI CB2L, d’un bien immobilier moyennant la somme de 475.000,00 € net 
vendeur, soumis au droit de préemption urbain renforcé dont la Ville est titulaire, correspondant à une parcelle 
bâtie cadastrée section AV n° 1 (241 m²), constituée d’un local commercial et habitation, situé 67 avenue de la 
République à SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
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Vu que la parcelle cadastrée section AV numéro 1 est incluse dans le Périmètre d’Etude n°13, créé par 
délibération du Conseil Municipal en date du 27 février 2018, ayant pour vocation le 3ème groupe scolaire et la 
requalification urbaine du quartier Montjoie autour d’un parc public.  
 
Vu la demande d’estimation adressée à France Domaine le 14 septembre 2021 et sa réponse en date du 6 
octobre 2021, estimant que la valeur du bien concerné tel qu’énoncé dans les déclarations d’intention d’aliéner 
est « excessive au regard de l’état du bien » et « ne correspond pas au prix du marché immobilier local »,  
 
Vu la décision de Monsieur le Maire en date du 9 décembre 2021 rendue exécutoire le 10 décembre 2021, de se 
faire assister et représenter par le cabinet d’avocats CGCB 12 cours Albert 1er 75008 PARIS, dans le cadre de la 
phase judiciaire, par suite de la mise en œuvre du droit de préemption urbain,  
 
Vu le mémoire de saisine du juge de l’expropriation en fixation du prix adressé par la SCP D’AVOCATS CGCB & 
ASSOCIES, 12 cours Albert 1er 75008 PARIS en date du 15 décembre 2021,  
 
Considérant que l’article L. 210-1 du code de l’Urbanisme permet d’exercer le droit de préemption urbain pour 
constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation d’actions ou d’opérations d’aménagement 
d’intérêt général, 
 
Considérant que l’article L 213-4-1 du code de l’Urbanisme, permet au titulaire du droit de préemption de 
consigner une somme égale à 15 % de l’évaluation faite par le Directeur Départemental des Finances Publiques,  
 
Considérant que l’acquisition du bien susvisé par la commune de Saint-Cyr-sur-Loire lui permettra de poursuivre, 
par cette réserve foncière, l’aménagement du quartier Montjoie, 
 
Considérant que le prix indiqué dans les déclarations d’intention d’aliéner, à savoir la somme de 475.000 € net 
vendeur est excessif selon l’estimation fournie par le Service des Domaines, et que sa valeur vénale peut être 
estimée à 363.000 €,   
 
Considérant la réponse du représentant de la SCI CB2L en date du 4 décembre 2021 refusant ladite proposition,  
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 
 
Pour les causes mentionnées et sous la responsabilité du Conseil Municipal, la somme de 54.450 €, représentant 
15 % de l'évaluation par le service France Domaine du prix de la parcelle cadastrée section AV n° 1 située 67 
avenue de la République, appartenant à la SCI CB2L, sera consignée à la Caisse des dépôts et Consignations 
pour être remise et délivrée à qui de droit. 
Les fonds sont libres de toutes oppositions et de toutes charges. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Les fonds consignés sont bonifiés d’un taux fixé par décision du Directeur Général de la Caisse des Dépôts prise 
après avis de la Commission de surveillance et revêtus de l’approbation du Ministre chargé de l’Économie. 
Le sort des intérêts sera déterminé dans l’arrêté de déconsignation en précisant la date d'entrée en jouissance 
du bien. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
La déconsignation de cette somme sera effectuée après intervention d’un arrêté de déconsignation rédigé par le 
maire de Saint-Cyr-sur-Loire ordonnant la déconsignation des fonds, augmenté des intérêts. 
 
ARTICLE QUATRIEME : 
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Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Maire et Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
Le présent arrêté sera transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 14 mars 2022, 
Exécutoire le 14 mars 2022. 
 

2022-367 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de pompage et de nettoyage du réseau souterrain des eaux pluviales boulevard Charles de 
Gaulle entre les ronds-points du Maréchal Leclerc et Georges Clémenceau 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Route,  
 
Vu le Code de la voirie routière, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
 
Vu la loi n° 96-142 du 2 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du maire, du président du conseil Départemental et de la préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié et complété, relatif à la signalisation routière, 
 
Vu l'avis permanent de Madame la Préfète d'Indre-et-Loire en date du 5 août 2020, 
 
Considérant que les travaux de pompage et de nettoyage du réseau souterrain des eaux pluviales boulevard 
Charles de Gaulle entre les ronds-points du Maréchal Leclerc et Georges Clémenceau nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Du lundi 11 avril au vendredi 15 avril 2022, les travaux seront réalisés par : 

 
  L’entreprise SOA – 1 allée Marius Berliet – 37320 ESVRES SUR INDRE 

 
Les mesures suivantes seront applicables : 
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 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Aliénation de la piste cyclable, 
 Rétrécissement de la chaussée – une voie devant restée libre à la circulation dans chaque sens,  
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Accès riverains et commerces maintenu. 
 
Le boulevard Charles de Gaulle étant une voie empruntée et très utilisée par les transports exceptionnels de 
3ème catégorie, il est nécessaire de préserver une largeur de 4,5 mètres minimum afin d'éviter toute difficulté 
de passage. 

 

ARTICLE DEUXIEME : 
         
 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 

conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

La signalisation correspondante sera mise en place avec la pose de panneaux réglementaires rétro 
réfléchissants de classe 2 au moins 48 heures à l'avance par l’entreprise chargée des travaux sous son entière 
responsabilité. 
 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
Une signalisation claire et lisible devra être installée aux carrefours. 
 
Un exemplaire du présent arrêté devra être affiché de part et d’autre du chantier. 
 
ARTICLE TROISIÈME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l'article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route). 
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
La responsabilité de l'entreprise permissionnaire est engagée pendant une durée d'un an à compter de la 
réception provisoire des travaux établie lors de la réouverture de la chaussée à la circulation publique. 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Sur les voies définies à l'article 1, tous les travaux entraînant une restriction de circulation devront tenir compte 
des jours de "Plan Primevère" et "Hors chantiers". 

ARTICLE SIXIEME : 
 
Si les conditions climatiques, intempéries ou autres causes ne permettaient pas d’effectuer ces travaux aux dates 
prévues, ceux-ci pourraient être différés sur une même durée et jours ouvrables autres que : « jours hors 
chantier, Primevère, etc ». 
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ARTICLE SEPTIEME : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux(2) mois à compter de sa publication. 
 
ARTICLE HUITIEME : 
 
Toutes contraventions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par les agents ou fonctionnaires 
dûment assermentés et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
ARTICLE NEUVIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-368 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
d’un déménagement 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de Monsieur XXXX, 
 
Considérant que le déménagement au 3 rue des Fontaines nécessite une réglementation de la circulation 
routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 



 
 
 

85

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Le samedi 26 mars 2022, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier et de déviation à la charge du riverain,  
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée entre les n° 2 et 6 y compris sur les trottoirs, 
 La rue des Fontaines sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise en place dans les deux 

sens par la rue du Docteur Calmette et la rue du Bocage. 
 L’accès aux riverains ainsi que celui des véhicules de secours d’urgence sera maintenu par la rue du 

Docteur Calmette. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
 
 
 
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur COLOMBIE Anthony, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
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Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-369 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de levage divers pour les bâtiments de la rue Condorcet entre l’avenue André Ampère et la rue 
de la Lande par la pose de grues 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l’entreprise ADEKHA VAL DE LOIRE - 880 avenue du Cassentin – 37210 PARCAY 
MESLAY, 
 
Considérant que les travaux de levage divers pour les bâtiments de la rue Condorcet entre l’avenue André 
Ampère et la rue de la Lande par la pose de grues nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
 
 
ARTICLE PREMIER : 
 
Le jeudi 24 mars 2022 de 8 h 45 à 18 h 00, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit au droit du chantier, 
 La rue Condorcet sera interdite à la circulation entre l’avenue André Ampère et la rue de la Lande. 

Une déviation sera mise en place dans les deux sens par la rue de la Lande, la rue Charles Peguy, la 
rue Claude Griveau et l’avenue André Ampère. 

 L’accès aux riverains ainsi que des véhicules de secours d’urgence sera maintenu. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
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 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise ADEKHA VAL DE LOIRE, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-370 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et le stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
d’une livraison de béton au 16 rue du Docteur Schweitzer 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
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Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l’entreprise PISCINE DESJOYAUX – 325 avenue du Grand Sud – 37170 CHAMBRAY LES 
TOURS, 
 
Considérant que la livraison de béton au 16 rue du Docteur Schweitzer nécessite une réglementation de la 
circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Le lundi 28 mars 2022 de 15 h 00 à 17 h 00, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 La rue du Docteur Schweitzer sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise en place dans 

les deux sens par la rue Marie et Pierre Curie, la rue Emile Dosda et la rue du Président Kennedy. 
 L’accès aux riverains ainsi que des véhicules de secours d’urgence sera maintenu. 
 Stationnement interdit au droit de la livraison y compris sur les trottoirs. 
 Environnement propre à la fin de la livraison. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
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Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise Piscine DESJOYAUX, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-372 
DIRECTION DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
Régie de recettes 
Centre de Loisirs 
Nomination 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE ; 
 
Vu l’arrêté 2020-669 en date du 26 juin 2020 instituant une régie de recettes pour le Centre de Loisirs ; 
 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif au montant du cautionnement imposé aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics ; 
 
Vu la délibération Communale de Saint-Cyr-sur-Loire du 16 septembre 2019 exécutoire le 17 septembre 2019 
relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) du personnel, 
 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 15 mars 2022; 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
Madame Manuella PINEAU est nommée régisseur titulaire de la régie de recettes avec pour mission d’appliquer 
exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci ; 
 
ARTICLE DEUXIEME :  
 
En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Madame Manuella PINEAU 
sera remplacée par Madame Nathalie CAILLAUD, mandataire suppléant ; 
 
ARTICLE TROISIEME :  
 
Madame Manuella PINEAU est astreinte à constituer un cautionnement d’un montant de 3 800 € ; 
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ARTICLE QUATRIEME :  
 
Madame Manuella PINEAU ne percevra pas d‘indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE CINQUIEME :  
 
Madame Nathalie CAILLAUD, mandataire suppléant, ne percevra d‘indemnité de responsabilité selon la 
réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE SIXIEME :  
 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont, conformément à la réglementation en vigueur, 
personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces 
comptables qu’ils ont reçus, ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidation qu’ils ont éventuellement 
effectué ; 
 
ARTICLE SEPTIEME :  
 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant ne doivent pas percevoir de sommes pour des produits autres 
que ceux énumérés dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués comptables de fait et de 
s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code 
pénal ; 
 
ARTICLE HUITIEME :  
 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont tenus de présenter leurs registres comptables, leurs fonds 
et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés ; 
 
ARTICLE NEUVIEME : 
 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont tenus d'appliquer, chacun en ce qui les concerne, les 
dispositions de l'instruction interministérielle du 21 avril 2006 ; 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 
 

2022-373 
DIRECTION DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
Régie de recettes 
Séjours Vacances 
Nomination 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE ; 
 
Vu l’arrêté 2020-1484 en date du 12 octobre 2020 instituant une régie de recettes pour les Séjours Vacances ; 
 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif au montant du cautionnement imposé aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics ; 
 
Vu la délibération Communale de Saint-Cyr-sur-Loire du 16 septembre 2019 exécutoire le 17 septembre 2019 
relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) du personnel, 
 



 
 
 

91

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 15 mars 2022; 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
Madame Manuella PINEAU est nommée régisseur titulaire de la régie de recettes avec pour mission d’appliquer 
exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci ; 
 
ARTICLE DEUXIEME :  
 
En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Madame Manuella PINEAU 
sera remplacée par Madame Nathalie CAILLAUD, mandataire suppléant ; 
 
ARTICLE TROISIEME :  
 
Madame Manuella PINEAU est astreinte à constituer un cautionnement d’un montant de 300 €; 
 
ARTICLE QUATRIEME :  
 
Madame Manuella PINEAU ne percevra pas d‘indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE CINQUIEME :  
 
Madame Nathalie CAILLAUD, mandataire suppléant, ne percevra pas d‘indemnité de responsabilité selon la 
réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE SIXIEME :  
 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont, conformément à la réglementation en vigueur, 
personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces 
comptables qu’ils ont reçu, ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidation qu’ils ont éventuellement 
effectué ; 
 
 
 
ARTICLE SEPTIEME :  
 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant ne doivent pas percevoir de sommes pour des produits autres 
que ceux énumérés dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués comptable de fait et de 
s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code 
pénal ; 
 
ARTICLE HUITIEME :  
 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont tenus de présenter leurs registres comptables, leurs fonds 
et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés ; 
 
ARTICLE NEUVIEME : 
 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont tenus d'appliquer, chacun en ce qui les concerne, les 
dispositions de l'instruction interministérielle du 21 avril 2006 ; 
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Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-374 
DIRECTION DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
Régie de recettes 
Ecole Municipale de Musique 
Nomination 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE ; 
 
Vu l’arrêté 2022-342 en date du 09/03/2022 instituant une régie de recettes pour l’Ecole Municipale de Musique ; 
 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif au montant du cautionnement imposé aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics ; 
 
Vu la délibération Communale de Saint-Cyr-sur-Loire du 16 septembre 2019 exécutoire le 17 septembre 2019 
relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) du personnel, 
 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
Madame Stéphanie CHAPON est nommée régisseur titulaire de la régie de recettes avec pour mission 
d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci ; 
 
ARTICLE DEUXIEME :  
 
En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Madame Stéphanie CHAPON 
sera remplacée par Madame Florence BEAUVERGER, mandataire suppléant ; 
 
ARTICLE TROISIEME :  
 
Madame Stéphanie CHAPON est astreinte à constituer un cautionnement d’un montant de 760 € ; 
 
ARTICLE QUATRIEME :  
 
Madame Stéphanie CHAPON ne percevra pas d‘indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE CINQUIEME :  
 
Madame Florence BEAUVERGER, mandataire suppléant, ne percevra d‘indemnité de responsabilité selon la 
réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE SIXIEME :  
 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont, conformément à la réglementation en vigueur, 
personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces 
comptables qu’ils ont reçus, ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidation qu’ils ont éventuellement 
effectué ; 
 
ARTICLE SEPTIEME :  
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Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant ne doivent pas percevoir de sommes pour des produits autres 
que ceux énumérés dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués comptables de fait et de 
s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code 
pénal ; 
 
ARTICLE HUITIEME :  
 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont tenus de présenter leurs registres comptables, leurs fonds 
et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés ; 
 
ARTICLE NEUVIEME : 
 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont tenus d'appliquer, chacun en ce qui les concerne, les 
dispositions de l'instruction interministérielle du 21 avril 2006 ; 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 
 

2022-375 
DIRECTION DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
Régie de recettes 
Service des Sports 
Nominations 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE ; 
 
Vu l’arrêté 2020-1430 en date du 05 octobre 2020 instituant une régie de recettes pour le Service des Sports ; 
 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif au montant du cautionnement imposé aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics ; 
 
Vu la délibération Communale de Saint-Cyr-sur-Loire du 16 septembre 2019 exécutoire le 17 septembre 2019 
relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) du personnel, 
 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 15 mars 2022; 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
Monsieur Fabrice METRO est nommé régisseur titulaire de la régie de recettes avec pour mission d’appliquer 
exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci ; 
 
ARTICLE DEUXIEME :  
 
En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Monsieur Fabrice METRO sera 
remplacé par Monsieur Alain GABRYSIAK, mandataire suppléant ; 
 
ARTICLE TROISIEME :  
 
Monsieur Fabrice METRO est astreint à constituer un cautionnement d’un montant de 460 € ; 
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ARTICLE QUATRIEME :  
 
Monsieur Fabrice METRO ne percevra pas d‘indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE CINQUIEME :  
 
Monsieur Alain GABRYSIAK, mandataire suppléant, ne percevra pas d‘indemnité de responsabilité selon la 
réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE SIXIEME :  
 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont, conformément à la réglementation en vigueur, 
personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces 
comptables qu’ils ont reçus, ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidation qu’ils ont éventuellement 
effectué ; 
 
ARTICLE SEPTIEME :  
 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant ne doivent pas percevoir de sommes pour des produits autres 
que ceux énumérés dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués comptable de fait et de 
s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code 
pénal ; 
 
ARTICLE HUITIEME :  
 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont tenus de présenter leurs registres comptables, leurs fonds 
et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés ; 
 
ARTICLE NEUVIEME : 
 
Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont tenus d'appliquer, chacun en ce qui les concerne, les 
dispositions de l'instruction interministérielle du 21 avril 2006 ; 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

 
2022-378 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de raccordement HTA au 80 rue de la Pinauderie 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
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Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de l‘Entreprise INEO RESEAUX CENTRE ER08 – Les Grouais de Rigny – 37160 
DESCARTES, 

 
Considérant que les travaux de raccordement HTA au 80 rue de la Pinauderie nécessitent une réglementation de 
la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du vendredi 8 avril et jusqu’au vendredi 15 avril 2022, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 
 Aliénation de la chaussée, 
 Aliénation du trottoir et de la piste cyclable, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 La rue de la Pinauderie sera interdite à la circulation entre le rond-point qui mène à Brico Dépôt et la 

rue de la Lande. Une déviation sera mise en place par le boulevard André-Georges Voisin, la rue la 
Fontaine de Mié. 

 La rue devra être ouverte à la circulation durant le week-end. 
 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 

secours d’urgence s’effectuera par la déviation. 
 Une pré-signalisation « route barrée à xxx mètres » sera placée à l’entrée de la rue de la Pinauderie 

côté boulevard André-Georges Voisin, 
 Réfection définitive sur toute sa longueur et sa pleine largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire 

dans le temps imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2022-71. 
 Conformément à l’accord de voirie TMACV-2020-71 : il est interdit de mettre un coffret électrique sur 

la piste mixte. 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
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Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise INEO RESEAUX, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-379 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux d’ouverture de chambres télécom pour le tirage de la fibre optique pour le compte de GES 
BOUHICKH quai de la Loire 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l’Entreprise SADE TELECOM – 1 boulevard de Mantes – 78410 AUVERGENVILLE, 

 



 
 
 

97

Considérant que les travaux d’ouverture de chambres télécom pour le tirage de la fibre optique pour le compte de 
GES BOUHICKH quai de la Loire nécessite une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Durant une semaine entre lundi 11 avril et vendredi 7 juin 2022, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier (panneau AK5 et cônes K5a),  
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée, 
 Uniquement alternat manuel avec panneaux K10, 
 Aliénation du trottoir – cheminement piétons protégé, 
 Accès riverains maintenu, 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE 

HORS WEEK-END DES DATES DE CHAQUE PERIODE D’INTERVENTION. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
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 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SADE TELECOM, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-381 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Aux Professionnels Réunis – 472 rue Ed Vaillant TOURS – 02.47.39.60.76 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver des places de stationnement pour deux véhicules 
légers de déménagement et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du vendredi 06 mai 2022, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur l’emplacement au droit du n°96, rue du Bocage par pose de panneaux 
B6a1, 

 Interdiction de stationner sur l’emplacement au droit du n°98, rue du Bocage par pose de panneaux 
B6a1, 

 Autorisation de stationner pour les deux véhicules de déménagement au droit du n°99, rue du Bocage 
avec matérialisation par cônes et pose de panneaux AK5 30 mètres en amont du déménagement, 

 La circulation des véhicules sera maintenue (circulation sur les emplacements du n°96 et 98) 
 Aliénation du trottoir et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 
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 La chaussée sera laissée propre. 
 

ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du déménagement. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

 
2022-473 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de tirage et raccordement de fibre optique rue de la Pinauderie entre le boulevard André-
Georges Voisin et la rue de la Lande 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
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Vu la demande de l’Entreprise CENTRE FIBRE OPTIQUE – 3 rue Léon Gaumont – 37100 TOURS, 
 

Considérant que les travaux de tirage et raccordement de fibre optique rue de la Pinauderie entre le boulevard 
André-Georges Voisin et la rue de la Lande nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 28 mars et jusqu’au vendredi 8 avril 2022, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation, de chantier (panneau AK5 et cônes K5a), 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenus. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
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Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CENTRE FIBRE OPTIQUE, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-474 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
d’un déménagement 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l’entreprise LES DEMENAGEURS BRETONS – 22 avenue Thérèse Voisin – 37000 TOURS, 
 
Considérant que le déménagement au 3 rue des Trois Tonneaux nécessite une réglementation de la circulation 
routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Le vendredi 6 mai 2022, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier par l’entreprise,  
 La rue des Trois Tonneaux sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise en place par la rue 

du Docteur Tonnellé, la rue Anatole France et l’avenue de la République. 
 Mise en double sens de la rue avec accès par l’avenue de la République, 
 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 

secours d’urgences. 
 Stationnement interdit au droit du déménagement. 
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ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
 
 
 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise DEMENAGEURS BRETONS, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-475 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion de la pose d’un échafaudage à SAINT CYR SUR LOIRE. 
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Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de l’entreprise : STC – 186 allée de la Fosse Neuve 37210 PARÇAY-MESLAY – M. SAUQUES 
Nicolas 02.47.29.11.00, 
 
Considérant que les travaux de réfection de couverture nécessitent la pose d’un échafaudage sur le trottoir au 
droit du n°80 rue du Bocage et que la circulation des véhicules soit maintenue, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la période du 19 avril au 09 mai 2022, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Matérialisation du chantier par panneaux AK5 et cônes K5a, à chaque extrémité du chantier, 
 L’échafaudage sera matérialisé la nuit par lanternes, 
 Aliénation du trottoir et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
 La circulation et l’accès aux riverains seront maintenus, 
 La chaussée sera laissée propre. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
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Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le directeur des Services techniques et de l’aménagement urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du commissariat de secteur de Tours Nord,    
 Le chef du service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-476 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : VAGLIO DEMENAGEMENT-6 rue des Selliers-57000 Metz (03-82-88-55-44), 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver trois places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement, et que la circulation des véhicules et des piétons soit maintenue. 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du lundi 11 avril 2022, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur quatre emplacements au droit du n°40 boulevard Charles de Gaulle par 
pose de panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationnement pour le véhicule de déménagement au droit du N° 40 boulevard Charles 
de Gaulle, 

 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
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ARTICLE TROISIEME : 
 

Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-477 
POLICE MUNICIPALE 
Autorisation d’ouverture d’un débit de boisson temporaire 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu les articles L 2212-1 et L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet sur la police des lieux publics, pris en application des articles L 3335-1 et    L 
3335-4 du Code de la Santé Publique, 
 
Vu la demande effectuée le 18 mars 2022, par Monsieur LAPEYRONIE Marc, au nom de l’Amicale 
Numismatique de Touraine.  

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 
 
Monsieur LAPEYRONIE, Président de l’Amicale Numismatique de Touraine est autorisé à ouvrir un débit de 
boissons temporaire de 1ème Catégorie et de 3éme Catégorie : Salle de L’Escale. 
 
Le Samedi 9 avril 2022 de 17 heures 00 à 23 heures 00 
Le Dimanche 10 avril 2022 de 09 heures 00 à 19 heures 00 
A l’occasion de la Bourse Numismatique, 
 
ARTICLE DEUXIEME : 

         
 La présente autorisation devra être présentée, sur leur demande, aux agents de l’autorité. 
 

ARTICLE TROISIEME : 
 
Une ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 
 Monsieur le Responsable du service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
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 L’intéressé pour lui servir de titre. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-478 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Aux professionnels réunis 472 rue Edouard Vaillant - 37000 TOURS 02-47-39-60-76. 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver des places de stationnement pour deux véhicules 
utilitaires et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du 05 avril 2022, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur quatre emplacements au droit du n°23 rue Capitaine Lepage par pose de 
panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationner pour les véhicules de déménagement sur quatre emplacements au droit du 
n°23 rue du Capitaine Lepage, avec matérialisation par cônes et pose de panneaux AK5 30 mètres en 
amont du déménagement, 

 La circulation des véhicules dans la rue sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du déménagement. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
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Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 Le service de la collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 
 

2022-479 
DIRECTION DES RELATIONS PUBLIQUES, DE LA VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE – SERVICE DES 
SPORTS 
DUATHLON - DIMANCHE 03 AVRIL 2022 
REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2213-1 et suivants, 
 
Vu le Code de la Route et ses textes d’application, 
 
Vu la demande présentée par Monsieur Eric RAVE, représentant la section Triathlon du Réveil Sportif de Saint-
Cyr-sur-Loire, tendant à obtenir l’autorisation administrative d’organiser dans la commune de Saint-Cyr-sur-Loire, 
un duathlon, le dimanche 03 avril 2022, 
 
Considérant la nécessité d’assurer la sécurité et de prendre des mesures d’ordre en vue de réglementer le 
stationnement et la circulation sur le parcours de l’épreuve, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
L'ensemble des dispositions ci-après sont applicables à tout véhicule sauf ceux de secours, de police, des 
services municipaux et les véhicules mis en place par l'organisateur de la course. 
 
ARTICLE DEUXIÈME : 
 
Le dimanche 03 avril 2022, se déroulera à Saint-Cyr-sur-Loire, de 9h00 à 17h30, un duathlon, organisé par la 
section Triathlon du Réveil Sportif de Saint-Cyr-sur-Loire. 
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ARTICLE TROISIÈME : 
 

Plusieurs challenges avec différents formats sont prévus, dont la totalité des départs s’effectueront au 
stade Guy Drut : 
 

 Course format XS (benjamins et minimes) : 2,5 km course à pied – 10 km en vélo – 1,6 km course à 
pied – Départ 10h30 

 
 Course mini poussins (6-7 ans) : 280 m course à pied – 700 m en vélo – 280 m course à pied – Départ 

12h15 
 

 Course poussins (8-9 ans) : 445 m course à pied – 1,3 km en vélo – 445 m course à pied – Départ 
12h45 

 Course pupilles (10-11 ans) : 650 m course à pied – 2,5 km en vélo – 670 m course à pied – Départ 
13h15 

 
 Course format S (cadets et juniors) : 10,4 km course à pied – 20,4 km en vélo – 2,4 km course à pied – 

Départ 14h30 
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Afin de permettre le bon déroulement de ce duathlon le stationnement et la circulation seront réglementés sur la 
zone concernée selon les modalités suivantes :  
 

Stationnement : 
 

 Le dimanche 03 avril 2022 le stationnement sera interdit de 8h00 à 17h00 dans les rues suivantes :  
 

Rue de Preney dans sa partie comprise entre la rue de la Grosse Borne et l'allée René Coulon, rue de la 
Charlotière dans sa partie comprise entre la rue de Preney et la rue de la Haute Vaisprée, rue de la Haute 
Vaisprée dans sa partie comprise entre la rue de la Charlotière et la rue du Haut Bourg, rue du Haut Bourg, rue 
de la Croix Chidaine dans sa partie comprise entre la rue de la Rousselière et la promenade de la Choisille, 
promenade de la Choisille, rue de Tartifume dans sa partie comprise entre l'allée des Dames et la rue du Louvre, 
rue du Louvre dans sa partie comprise entre la rue de Tartifume et la rue de la Croix de Pierre, rue de la Croix de 
Pierre dans sa partie comprise entre la rue du Louvre et la rue du Rosely, rue du Rosely, rue de Tartifume dans 
sa partie comprise entre la rue du Rosely et la rue de la Grosse Borne. 
 

Circulation :  
 

 Le dimanche 03 avril 2022 la circulation sera interdite de 9h00 à 17h00 dans les rues suivantes :  
 

Rue de Preney, rue du Clos Besnard, allée Georges Brassens, rue de la Gaudinière, allée de la Béchellerie, rue 
de la Charlotière dans sa partie entre la rue de Preney et la rue de la Haute Vaisprée, rue de la Haute Vaisprée 
dans sa partie comprise entre la rue de Preney et la rue de la Charlotière, rue du Haut Bourg, rue de la Croix 
Chidaine dans sa partie comprise entre la rue de la Rousselière et la promenade de la Choisille, promenade de la 
Choisille, rue de Tartifume, rue du Louvre dans sa partie comprise entre la rue de Tartifume et la rue de la Croix 
de Pierre, rue de la Croix de Pierre dans sa partie comprise entre la rue du Louvre et la rue du Rosely, rue du 
Rosely. 

 
Déviation :  

 
Dans la direction Sud/ Nord : Rue des Rimoneaux, rue de la Croix de Périgourd, rue du Port, rue de la Croix de 
Pierre. 
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Dans la direction Nord/Sud : rue de la Croix de Pierre, rue du Port, rue de la Croix de Périgourd, rue des 
Rimoneaux. 
 
Des signalisations correspondant à toutes ces interdictions seront mises en place par l’organisateur. 
 
En outre, les signaleurs devront porter un brassard marqué « course » et être en possession d’une copie de cet 
arrêté. 
 
Les bus de la ligne n° 14 de la société FIL BLEU seront déviés. 
 
L’accès des véhicules d’incendie et de secours sera toutefois réservé. 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
La section Triathlon du Réveil Sportif de Saint-Cyr-sur-Loire, association organisatrice, devra prendre toutes 
dispositions pour effectuer la signalisation correcte du circuit afin de garantir la sécurité tant des concurrents que 
du public et ce, par des mesures appropriées permettant le bon déroulement de l’épreuve. 
 
L’administration municipale déclinera toute responsabilité en cas d’accident. La section Triathlon du Réveil 
Sportif de Saint-Cyr-sur-Loire devra donc contracter les assurances propres à couvrir tous les aspects de la 
responsabilité civile pouvant résulter de l’organisation de cette épreuve sportive. 
 
ARTICLE SIXIEME : 
 
Les services de police seront habilités à prendre toutes les dispositions nécessaires, complémentairement ou 
modificatives du présent arrêté pour garantir la sécurité du public et le bon déroulement de cette manifestation, 
notamment, en ce qui concerne les véhicules en stationnement aux heures et lieux indiqués à l’article quatrième 
qui pourront être mis en fourrière aux risques et frais de leurs propriétaires. 
 
ARTICLE SEPTIEME : 
 
- Monsieur le Directeur Général des Services de la Commune, 
- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Commissaire Central de Police de Tours, 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à :  
 
- Monsieur le Commandant de la CRS 41, 
- Monsieur le Commandant de la Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours, 
- Monsieur le Commandant du Centre de Secours Principal Nord Agglo, 
- Monsieur le Brigadier-chef de la Police Nationale, 
- Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de la commune,  
- Monsieur le Brigadier-chef Principal de la Police Municipale, 
- Monsieur le Président de la section Triathlon du Réveil Sportif de Saint-Cyr-sur-Loire, 
- Monsieur le Directeur de Fil Bleu, 
- Les correspondants de la Nouvelle République du Centre Ouest. 
 
Il sera, en outre, transcrit sur le registre des arrêtés et publié au recueil des actes administratifs de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 
 

2022-483 
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DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DU PATRIMOINE 
AUTORISATION D'OUVERTURE D'UN ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC 
Espace Culturel Polyvalent de Saint-Cyr-sur-Loire l'ESCALE - ERP n° 1526 – occupation à titre 
exceptionnel pour le concert de Gaëtan Roussel 
 
Le Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2211.1, L 2211.2 et L 2212.2, 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles R 123.1 à R 123.55, 
 
Vu la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et notamment l’article 24, 
 
Vu le Décret n° 95-260 du 8 Mars 1995 modifié, 
 
Vu l’Arrêté modifié du Ministre de l’Intérieur du 25 Juin 1980 portant règlement de sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public, 
 
Vu l’article GN 6 du Règlement de Sécurité du 25 juin 1980, 
 
Considérant la réception de Gaëtan Roussel en concert à l'Espace Culturel Polyvalent l'Escale le 4 avril 2022 à 
partir de 19 h 30 jusqu'à 24 h 00 et la demande d'autorisation d'ouverture et d'occupation à titre exceptionnel de 
l'Escale sis 140 rue Croix de Périgourd à Saint-Cyr-sur-Loire transmise au S.D.I.S. le 1er février 2022. Cet 
établissement recevant du public au titre du type LNPYT, 3ème catégorie avec un effectif de 699 personnes sera 
classé en vertu de l'article GN6, pour ce concert, en type L, 2ème catégorie avec activité de type N pour un effectif 
de 1 200 personnes. 
 
Considérant la nécessité de prendre les mesures demandées pour assurer la sécurité du public, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 

 
Monsieur Philippe BRIAND, Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, autorise l'ouverture au public, à titre exceptionnel, de 
l'Espace Culturel Polyvalent l'Escale à Saint-Cyr-sur-Loire. Cet établissement est un E.R.P. communal destiné à 
recevoir et accueillir différentes manifestations.  
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette autorisation est donnée sous réserve expresse de l'application de toutes autres réglementations générales 
ou particulières dont les travaux ou aménagements prévus, relatifs à l'affectation des locaux, pourraient relever à 
un autre titre. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

Conformément à l’article 40 du Décret n° 95-260 modifié ainsi qu’à l’article GN 6 du Règlement de Sécurité du 
25 juin 1980, il est demandé au service des sports de respecter les prescriptions techniques suivantes ainsi que 
leurs mises en application : 

 

1. Laisser libre d’accès et matérialiser de façon bien visible et permanente, pendant toute la durée 
d’utilisation du concert, toutes les sorties de secours, 
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2. Respecter l'article EL 23 relatif aux installations électriques semi permanentes. 

3. Respecter les dispositions de l’article L 75 concernant la réaction au feu des décors pendant la 
manifestation. 

4. Respecter les dispositions prises par l’exploitant dans la notice de sécurité à savoir la présence de sept 
techniciens désignés et qualifiés SSIAP 1 à SSIAP 3 à jour de recyclage avec, au minimum, un 
technicien qualifié SSIAP 1 à jour de recyclage présent dans la salle pendant le concert (arrêté du 2 mai 
2005 modifié). 

 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
 Monsieur le Directeur Général des Services de la commune, 
 Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire Central de 

TOURS, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
 
Ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Préfet du département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité, 
 Monsieur le Directeur Départemental des services d’incendie et de secours, 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Directeur des Relations Publiques, 
 Monsieur le Directeur de la Jeunesse. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
 

 
 
2022-484 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : AUX PROFESSIONNELS REUNIS – 472 rue Edouard Vaillant – 37011 Tours, 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver trois places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement et que la circulation des véhicules soit maintenue, 
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du 11 avril 2022, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur les trois emplacements au droit du 137 boulevard Charles de Gaulle par 
pose de panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement sur les trois emplacements au droit du 
n°137 boulevard Charles de Gaulle, 

 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
 
 
 

ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-486 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de réparation d’une conduite télécom sous trottoir au niveau du 9 rue de la Gaudinière 
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Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 

 
Considérant que les travaux de réparation d’une conduite télécom sous trottoir au niveau du 9 rue de la 
Gaudinière nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les mercredi 6 avril et mercredi 27 avril 2022, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Accès riverains maintenu,  
 Réfection définitive du trottoir obligatoire de la longueur de la fouille dans un sens et dans l’autre 

sens du mur du riverain à la bordure de trottoir. 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 
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 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-489 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de création d’une voie de chantier sur Central Park avec raccordement rue des Bordiers 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
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Vu la demande de l‘entreprise COLAS CENTRE OUEST – AGENCE DE TOURS – 2 Rue de la Plaine – 37390 
METTRAY, 

 
Considérant que les travaux de création d’une voie de chantier sur Central Park avec raccordement rue des 
Bordiers nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du jeudi 7 avril et jusqu’au vendredi 15 avril 2022, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Rétrécissement minimum de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux K10 si besoin, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit des deux côtés de la chaussée, 
 Accès riverains maintenu, 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
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Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise COLAS, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-490 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Madame XXXXX, 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver un emplacement pour stationner un véhicule du 20m3, 
et que la circulation des véhicules et des piétons soit maintenue. 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du samedi 16 avril 2022, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur l’emplacement précité au droit du n°33 rue du Docteur Velpeau par pose 
de panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationnement pour le véhicule de déménagement au droit du N° 33 rue Docteur 
Velpeau, 

 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 
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ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

 
 
2022-491 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
d’une livraison de béton au 3 allée du Parc 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de Monsieur Grégoire GADRAT – 3 allée du Parc – 37540 SAINT CYR SUR LOIRE, 
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Considérant que la livraison de béton au 3 allée du Parc nécessite une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Le vendredi 8 avril 2022 de 8 h 00 à 10 h 00, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier et de déviation à la charge du riverain,  
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au niveau de la pose de la benne y compris sur les 

trottoirs, 
 L’allée du Parc sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise en place dans l’allée des 

Hêtres. 
 L’accès aux riverains ainsi que celui des véhicules de secours d’urgence sera maintenu par l’allée des 

Hêtres. 
 Chaussée et trottoir propres une fois la benne retirée. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur GADRAT Grégoire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
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 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2022-498 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de terrassement sous accotement et en traversée de chaussée pour un branchement de gaz 
au 21 rue du Louvre 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CAILLER – rue du Bois Bouquin – 37110 CHATEAU RENAULT, 

 
Considérant que les travaux de terrassement sous accotement et en traversée de chaussée pour un 
branchement de gaz au 21 rue du Louvre nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 25 avril et jusqu’au vendredi 6 mai 2022, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Alternat manuel avec panneaux K10 ou par panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation de l’accotement, 
 Stationnement interdit au droit du chantier, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps 

imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2022-74. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
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 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CAILLER, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 
 

2022-504 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
d’une livraison de béton au 103 rue Anatole France  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l’entreprise ART DE VIE – 24 rue du Commandant Cousteau – 37150 BLERE, 
 
Considérant que la livraison de béton au 103 rue Anatole France nécessite une réglementation de la circulation 
routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Le vendredi 8 avril 2022 de 8 h 45 à 13 h 00, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 La rue Anatole France sera interdite à la circulation entre l’avenue de la République et la rue 

Jacques-Louis Blot. Une déviation sera mise en place dans les deux sens par l’avenue de la 
République et la rue Jacques-Louis Blot. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu, 

 Une pré-signalisation « route barrée à xxx mètres » sera placée rue Foch au carrefour avec la rue 
Jacques-Louis Blot. 

 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face. 
 Environnement propre à la fin de la livraison. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 
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 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise ART DE VIE, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 
 

2022-505 
DIRECTION DES RELATIONS PUBLIQUES, DE LA VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE 
VIDE GRENIER BOURSE NUMISMATIQUE DIMANCHE 10 AVRIL 2022 
REGLEMENTATION DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT  
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212.1 à L.2213.1 et L.2213.2, 
 
Vu le Code de la Route et ses textes d’application, 
 
Vu le Code Pénal, 
 
Vu la demande présentée par l’Amicale Numismatique de Touraine avec Saint-Cyr-sur-Loire, à l’occasion de son 
vide grenier qui se déroulera le dimanche 10 avril 2022 sur le parking de la salle l’Escale, de 6 heures à  
20 heures, 
 
Considérant qu’à l’occasion de cette manifestation, il convient de prendre les mesures nécessaires pour assurer 
son bon déroulement ainsi que la sécurité du public, 
 
 Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
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ARRÊTE 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Le dimanche 10 avril 2022 entre 6 h et 20 h, le vide grenier organisé par l’Amicale Numismatique de Touraine de 
Saint-Cyr-sur-Loire se tiendra sur le parking de l’Escale. 
 
ARTICLE DEUXIEME :   
 
Interdiction de stationnement et de circulation : 
 
Stationnement  

 Parking de la salle l’Escale  
Afin de permettre la bonne tenue de la manifestation la partie du parking de l’Escale située devant l’entrée de la 
salle ainsi que côté Nord sera interdite au stationnement du samedi 9 avril 20h00 au dimanche 10 avril 20h00. 

 Rue Croix de Périgourd 
Pour éviter les encombrements lors du vide grenier le stationnement sera complétement interdit le dimanche 10 
avril entre 8h00 et 20h00 dans la rue de la Croix de Périgourd dans sa partie comprise entre la rue Pierre de 
Courbertin et la rue de la Grosse Borne. 
 
ARTICLE TROISIEME :  
 
La signalisation correspondant à ces interdictions sera mise en place, conformément à la réglementation en 
vigueur par les services municipaux. 
 
Des agents municipaux seront positionnés pour s’assurer que les accès et stationnements se déroulent du mieux 
possible. 
 
 
 
 
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées par Procès-Verbal et réprimées conformément aux lois et 
règlement en vigueur. 
 
L’accès des véhicules d’incendie et de secours, ainsi que celui des services techniques sera toutefois réservé, 
ainsi que les riverains auront une garantie d’accès à leur domicile. L’accès pompiers devra être privilégié rue de 
Preney. Un parc de stationnement sera créé spécialement pour les spectateurs au niveau du parking de la boule 
de fort. 
 
ARTICLE CINQUIEME :  
 
 Monsieur le Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur Départemental des Polices Urbaines d’Indre-et-Loire, Commissaire Central de Tours, 
 Monsieur le Commandant de la CRS n°41, 
 Monsieur le Commandant du centre de secours Tours nord, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
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 Monsieur LE VERGER, Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur CORREAS, Chef de service de Police Municipale, 
 Madame CHAFFIOT, Correspondante Nouvelle République. 
 
Il sera en outre, transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 
 

 

 
DELIBERATIONS 

 
DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU LUNDI 28 MARS 2022 
 
BUDGET PRIMITIF 2022 
EXAMEN ET VOTE 
 
Le Conseil d’Administration, 
 
Sur le rapport de Madame Valérie JABOT, Vice-Présidente du Conseil d’Administration du Centre 
Communal d’Action Sociale, 
 
Après avoir entendu l’exposé sur le budget primitif 2022, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
1) VOTE le budget primitif 2022 du Centre Communal d’Action Sociale au niveau du chapitre pour les sections 

d’investissement et de fonctionnement, 
 
2) ARRETE ce budget primitif aux sommes prévues par le Président du Conseil d’Administration, dans le 

document joint. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 7 avril 2022, 
Exécutoire le 7 avril 2022. 
 

SERVICE DE PORTAGE DE REPAS A DOMICILE 
AUTORISATION A APPLIQUER LE NOUVEAU COUT UNITAIRE DE REPAS AUX USAGERS DU 
SERVICE DE REPAS A DOMICILE A COMPTER DU 1ER AVRIL 2022 
 
Madame JABOT, Vice-Présidente du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale, 
présente le rapport suivant : 
 
Considérant l’intérêt de la création d’un service de portage de repas à domicile au profit des personnes à mobilité 
réduite ou souffrant d’un handicap temporaire ou définitif, le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale a décidé de créer ce service par délibération en date du 12 octobre 1989. 
Afin d’assurer les prestations dudit service auprès des personnes concernées, un marché entre le Centre 
Communal d’Action Sociale et un prestataire privé a été conclu. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, une remise en concurrence est régulièrement effectuée par appel 
d’offres ouvert.  
 
Par délibération en date du 24 février 2020, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale a 
autorisé Monsieur le Président ou Madame la Vice-Présidente, à signer le marché avec l’entreprise « CONVIVIO 
». La durée de l’accord cadre a été fixée à 12 mois et pourra être reconduit de manière tacite pour 2 périodes de 
12 mois chacune. Il a pris effet au 1er avril 2020.  
 
Le prix du repas fixé dans le nouveau contrat était de 6,76 € quelle que soit sa spécificité (normal, sans sucre, 
sans sel, basses calories).  
 
En avril 2020, un avenant a été signé avec la société CONVIVIO pour permettre l’emballage du pain en raison du 
risque sanitaire lié à la pandémie. Le prix du repas appliqué par CONVIVIO au CCAS était alors de 6,9630 € 
TTC. 
 
Cette augmentation n’avait pas été répercutée sur les usagers en raison du contexte sanitaire et du confinement. 
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Lors de sa séance du 15 février 2021, le Conseil d’Administration du CCAS a décidé d’appliquer ce tarif de 6,96 € 
TTC aux usagers. 
 
Conformément aux modalités de règlement du marché, les prix sont établis pour la première période de 
fonctionnement de service du 1er avril 2020 au 31 mars 2021 et ils sont fermes. Ils sont ensuite révisables 
annuellement, au 1er avril de chaque période de reconduction selon les conditions ci-dessous : 
 
« La révision de prix relative à chaque catégorie de repas devra être de 1,02 % au maximum. » 
 
Le prix actualisé facturé au CCAS serait donc de : 
 

 
TARIFS HT 

 
TARIFS TTC 

 
Taux de 
révision 

 
Tarif actuel 

 
Tarif révisé 

 
Tarif actuel 

 
Tarif révisé 

 
6,6000 € 

 
6,6673 € 

 
6,9630 € 

 
7,0340 € 

 
1,02% 

 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil d’Administration de bien vouloir : 

 
1) Donner son accord sur le prix unitaire du portage de repas à domicile à 7,03 € TTC, prix facturé aux usagers 

quel que soit le type de repas, 
 
2) Appliquer ce tarif aux usagers du service de portage de repas à domicile à compter du 1eravril 2022. 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil d’Administration, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er avril 2022, 
Exécutoire le 1er avril 2022. 
 

ANNEXE 
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Commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE 
Affichage le 08/04/2022 

 
ZAC MÉNARDIÈRE-LANDE-PINAUDERIE 
Cahier des charges de cession de terrain approuvé – article L 311-6 du Code de l’Urbanisme 
 

N° de 
parcelle 

Adresse Terrain 
Références 
cadastrales 

Lieu de consultation du 
cahier des charges de 

cession de terrain 

Surface 
Terrain 

Surface 
plancher 
maximale 

Date 
d'approbation 

F3-5 

6 allée Joël Robuchon 
37540 SAINT-CYR-SUR-
LOIRE 

Cadastré AO n°559 

Hôtel de ville 
Parc de la Perraudière - 
BP 50139 - 37541 Saint-
Cyr-sur-Loire CEDEX  

A la Direction des 
Services Techniques et de 
l'Aménagement Urbain 

1 074 m² 322 m² 08/04/2022 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

 
 

 
 
 


